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Lorsque les soeurs de la Congrégat ion 
de Saint-François d 'Assise on t îondé 

l 'hôpital du même nom, en 1914, 
• el les ne se doutaient sûrement 

pas qu 'un jour leur institution accueil lerait 
et abriterait avec tant d 'égards.. . la 

La singulière 
liospitaiité 
d'un iiôpitai 

moisissure Stachybotrys Aîra. Des ex-
perts mondiaux sont venus qualif ier cette 
«bibitte» de for tement dangereuse pour 
la santé devant le bureau de révision de 
la CSST. Lucie Laurin y était. 

Le fameux 
«bill 
Picard» 

Dans son deuxième ar-
ticle sur l'ancien pré-
sident de la CTCC-

CSN, Pierre Vadeboncoeur nous raconte 
dans quelles loufoques circonstances 
Maurice Duplessis, «cet homme qui ne 
dédaignait pas de travailler dans V in-
finiment petit », avait fait adopter une loi 
taillée sur mesure pour embêter Gérard 
Picard. Page 10 
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Avoptement 
Y a-t-il quelque 
chose de changé 
dans la vie des 
femmes? 
Un an après la dé-
cision de la Cour 
suprême du 
Canada déclarant 
inconstitutionnelles 
les dispositions du 
Code criminel 
relatives à l'avorte-
ment, y a-t-il 
quelque chose de 
changé dans la vie 
des femmes? 
NOUVELLES 
CSN a posé la 
question à cinq 
militantes. 
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POIMY DE VUE 
FRAIS DE GARDE 

FARDEAU TROP LOURD POUR LES FAMILLES 

Dh aucuns reconnaissent 
I que les services de gar-
de au Québec souffrent 
d'un sous-financement 
chronique dont les consé-

quences principales sont des con-
ditions d'emploi dérisoires pour 
les personnes qui y travaillent, 
des conditions de garde souvent 
déplorables pour les enfants qui 
les fréquentent et un effort finan-
cier devenu insupportable pour 
les familles à revenus faible et 
moyen. 

Dans les faits, ce sont donc 
les femmes et les hommes qui ont 
la responsabilité de la garde des 
enfants, les parents et les enfants 
eux-mêmes, qui assument directe-
ment l'effort financier qui devrait 
être pris en charge par l'ensemble 
de la société. 

Les piètres conditions de tra-
vail en milieu de garde sont bien 
connues et plusieurs d'études ont 
largement commenté le fait qu'au 
Québec, les ratios enfants/moni-
trices sont parmi les plus élevés au 
Canada. Ce qui est moins connu, 
cependant, c'est que la majorité des 
familles au Québec sont doréna-
vant dai\s l'impossibilité d'assumer 
tout fardeau financier supplémen-
taire qui découlerait d'ime augmen-
tation des tarifs de garde. 

Lorsqu'on veut évaluer ce 
fardeau financier, deux facteurs 
doivent être considérés: la capacité 
de payer mesurée par les revenus 
des familles et le niveau de la con-
tribution parentale. 

Or, il s'avère que tout au long 
des années 1980, et particuliè-
rement au cours des années 

récentes, les revenus nets des pa-
rents n'ont pas suivi la hausse du 
coût de la vie alors que les tarifs 
en garderie augmentaient beau-
coup plus rapidement que l'infla-
tion. 

Depuis le début de la décen-
nie, les familles québécoises ont vu 
leur pouvoir d'achat diminuer de 
façon sensible. Au Québec, en 1986, 
le revenu familial moyen net réel 

moms qu en 

était inférieur de 2,1% à son 
niveau de 1980. Sans compter les 
hausses très importantes des taxes 
à la consommation décrétées 
depuis 1984. 

Les statistiques canadien-
nes nous indiquent que les familles 
avec un enfant et celles avec trois 
enfants et plus ont vu leur pouvoir 
d'achat diminuer de 4,0% et 5,3%. 
respectivement de 1980 à 1986, tan-
dis que celles avec deux enfants ont 
vu le leur augmenter très légère-
ment (0,8%). En fait, les familles 
ayant un enfant disposaient en 1986 
d'environ 1,400$ de moi 
1980. 

Si l'on compare l'évolution du 
revenu familial moyen après 
impôt à celle de l'indice des 

prix à la consommation, ainsi qu'à 
celle du tarif moyen dans une 
garderie sans but lucratif au 
Québec, on constate que les tarifs 
de garderie augmentent plus vite 
que le revenu familial moyen après 
impôt. Ainsi, de 1981 à 1986, alors 
que le tarif moyen en garderie aug-
mentait de 32,9%, le revenu fami-
lial moyen augmentait de 27,0% 
chez une famille avec un enfant. La 
situation est semblable pour les 
familles ayant deux enfants et plus. 

Ala lumière de ces données, 
nous affirmons qu'il est tout à fait 
déraisonnable de penser que les fa-
milles québécoises, et tout particu-
lièrement celles à revenus faibles et 
moyens pourront assumer dans 
l'avenir de nouvelles augmenta-
tions de tarifs pour la garde de 
leurs enfants. 

La consolidation du réseau des 
services de garde passe néces-
sairement par un accroisse-

ment substantiel des subventions 
directes qui permettra à court ter-
me d'en améliorer les normes, 
d'assurer au personnel qui y 
oeuvre des conditions de travail 
décentes et de réduire graduelle-
ment mais de façon significative 
la contribution des parents. 

François Aubry, économiste. 
Service de recherche CSN. 
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16h45, Holiday Inn centre-
ville, Québec, le 9 février 

1989. 
Le bureau de révision de 

la CSST, tr ibunal composé 
d 'un président - neutre, en 
principe - choisi parmi les 

fonctionnaires de la CSST, un 
assesseur patronal et un 

assesseur syndical, entend la 
cause concernant l 'hôpital 

St-François d'Assise. 
L' institution dont il est ici 
question s'est mérité une 

solide réputation 
d'hospitalité... après qu'on 

eût découvert dans ses murs 
et dans son système de 

ventilation une 
impressionnante collection 
de moisissures dont l'une, 

aussi rare que toxique, porte 
le jol i nom de 

Stachybotrys atra. 

B^ ien que le toit coule 
m depuis 18 ans et 
^ qu'une mystérieu-
m se maladie soit ap-
r parue parmi les em-
ployés qui circulent 

quotidiennement sous les plafonds 
détrempés et foulent les tapis moi-
sis, l'administration se refuse fa-
rouchement à tout nettoyage. 

Le syndicat a obtenu 14 jours 
d'audien-
ces de-
vant le 
bureau 
de révi-

sion pour établir la 
preuve que les moi-
sissures identifiées 
sont bel et bien toxi-
ques et que les em-
ployés étaient justi-

fiés d'exercer 
leur droit de 
refus, en no-
vembre der-
nier, lorsque 
l'IRSST a ren-

du public son rapport établissant 
par Lucie Laurin la présence, dans l'hôpital, de telles 
— : moisissures. Ce matin, Claude 

Main ville, ingénieur au Service du 
génie industriel de la CSN, est venu 
décrire la façon dont furent effec-
tués - clandestinement - les prélève-
ments de moisissures sur les murs, 
dans le système de ventilation et 
dans l'air de l'hôpital. 

i-ic o îiuiv-ai a uuiCJ 

La singulière 
iiospitaiité 
d'un liôpitai 

Un témoin incoppuptible 
Cet après-midi, Mme Wanda 

Smoragievicz, docteure en bio-
chimie à l'UQAM, a été appelée à 

Mme Wanda Smoragievicz 

la barre des témoins. Interrogée 
par l'avocat de la CSN, Me Marius 
Ménard, elle a décrit les moisis-
sures pathogènes contenues dans 
les échantillons remis par Claude 
Mainville et identifié les toxines 
sécrétées par ces organismes, de 
puissants produits agissant sur les 
systèmes nerveux et immunitaire. 
L'avocat patronal s'est ensuite livré 
à un contre-interrogatoire pénible 
et interminable, s'empêtrant dans 
des questions de détails scientifi-
ques qu'on lui soufflait et dont il 
ignorait la signification. Voyant 
qu'il a perdu son temps, il tente 
maintenant de mettre en doute la 
probité du témoin. 

- Mme Wanda, les échantillons 
que vous avez analysés étaient nu-
mérotés et vous en ignoriez la prove-
nance: ne craigniez-vous pas d'avoir 
été dupée? 

- Il est vrai que j'ignorais la pro-
venance des échantillons. Mais quelle 
importance pour moi qu'ils provien-
nent de tel étage, telle aile ou telle piè-
ce? Je préférais ne pas le savoir. Je suis 
une scientifique et ce qui me préoccu-
pait, ce n'était pas d'appuyer la CSN, 
mais de découvrir s'il y avait danger 
potentiel pour la santé dans un édifice 
public. Par ailleurs, les échantillons 
avaient été prélevés de façon rigou-
reuse, selon les normes. 

- N'aurait-il pas été préférable 
d'effectuer aussi des prélèvements à 
l'extérieur de l'édifice ou dans un autre 
édifice, afin de comparer les résultats? 

-Surtout pas! En quoi le fait de 
savoir que la voisine est malade peut-
il m'aider à guérir? 

Me Jobin baisse la tête. Son 
cerveau, encombré de données 
scientifiques non digérées, cher-
che fébrilement un sujet qui fera 
diversion. Fort à propos, le di-
recteur adjoint des services auxi-
liaires de l'hôpital, Michel Bou-
chard, assis à sa droite, lui souffle 
une question. 

Denis Jobin est déçu. Il avait 
réussi une percée intéressante, ce 
matin, pendant le contre-inter-
rogatoire de Claude Mainville. En 
comparant l'étude de la CSN à celle 
de l'IRSST, il avait cru faire ressor-
tir des contradictions. Il avait es-
péré faire confirmer ses trouvailles 
par une scientifique et ainsi dis-
créditer, en une seule question, 
toute l'enquête de la CSN... 
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Des maux imaginaires 
Car l'avocat patronal est payé 

à prix fort par l'administration de 
l'hôpital St-François d'Assise pour 
tenter de convaincre les membres 
du bureau de révision de la CSST 
que les moisissures découvertes 
par la CSN et l'IRSST sont inof-
fensives, qu'on les retrouve par-
tout, et que les maux dont se plai-
gnent les syndiqué-e-s sont pure-
ment imaginaires. Il est encadré, 
pour ce faire, par Michel Bouchard 
et Florent Lavoie, agent en rela-
tions de travail. 

Cet après-midi, l'équipe pa-
tronale s'est adjoint une spécialis-
te: Anne-Claude Picard, microbio-
logiste qui, en d'autres temps, s'est 
révélée une scientifique de peu de 
rigueur lorsqu'elle a déclaré, sans 
examen préalable, que les syndi-
quées présumément malades é-
taient atteintes, tout simplement, 
de «fatiguettes de discothèque». 

Parmi ces syndiquées, des 
femmes dans la cinquantaine, in-
capables de travailler désormais, 
brisées à jamais, atteintes du «syn-
drome de St-François d'Assise» 

dont le principal symptôme est une 
fatigue extrême. 

Payé pour étirer le temps! 
Mais madame Picard est une 

persorme très occupée. Comme eUe 
ne pouvait être présente ce matin, 
l'avocat patronal a étiré lamenta-
blement le contre-interrogatoire de 
Claude Mainville afin de retarder 
le témoignage de Wanda Smora-
gievicz jusqu'après l'ajournement 
du midi. 

- Monsieur Mainville, combien 
de prélèvements avez-vous faits et à 
quelle date? 

- Monsieur le président, le témoin 
a déjà répondu à toutes ces questions-
là, on ne va pas recommencer! 

Gagner du temps. C'est ce que 
cherche la partie patronale. Tant 
que traînent les procédures en bu-
reau de révision, la décontamina-
tion de l'hôpital ne conmience pas. 
Alors, au moindre prétexte, on de-
mande un ajournement. Au cours 
du contre-interrogatoire, on répète 
inlassablement les mêmes ques-
tions. On prend les moyens pour 
faire en sorte que la CSN ne puisse 

faire entendre plus de deux té-
moins par jour alors qu'elle en a 
prévu quatre, assumant, à grands 
frais parfois, leur déplacement de-
puis Montréal, Ottawa, Chicago, 
etc. 

Un témoignage capital 
Madame Picard sera là, de-

main. Car demain, c'est le grand 
jour. La CSN fera entendre un té-
moignage capital: celui du Docteur 
David Miller, professeur en myco-
logie au Centre de recherche Agri-
culture Canada et spécialiste mon-
dial de la moisissure Stachybotrys 
atra. La partie patronale est sur les 
dents... 

Elle a raison. L'éminent cher-
cheur identifiera les humidifica-
teurs sales et les fuites d'eau comme 
d'excellentes conditions de proli-
fération de moisissures dans l'air 
intérieur, conditions que l'hôpital 
St-François d'Assise réunit admira-
blement. Il déclarera que les toxi-
nes produites par Stachybotrys atra 
sont dix fois plus puissantes lors-
qu'elles pénètrent dans les pou-
mons par inhalation que lors-

Le bureau de révision qui entend la cause St-François 
d'Assise: Gonzague Langiois, assesseur patronal, Jean-
Pierre Crête, président, et Michel Auclair, assesseur 
syndical. Devant eux ont déjà défilé onze travailleuses 
et travailleurs atteints du syndrome de St-François 
d'Assise, qui ont exercé leur droit de refus en novembre 
1988. Les membres du bureau de révision ont également 
entendu le témoignage de M. Jean-Guy Mainguy, ex-
directeur général de l'hôpital, venu déclarer que les 
problèmes d'infiltration d'eau dans l'aile A remontent à 
1972, année de la construction de cette aile. M. Mainguy 
a mentionné que l'hôpital avait intenté des poursuites 
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contre l'entrepreneur, poursuites qu'une intervention 
du ministère de la Santé et des Services sociaux avait 
fait avorter, le tout se soldant par un règlement hors-
cour. Enfin, dernier témoignage à ce jour mais non le 
moindre, les membres du bureau ont entendu, le 17 
février dernier, celui de Williams Croft, spécialiste en 
toxicologie environnementale du Wisconsin, qui a 
déclaré que le syndrome de St-François d'Assise peut 
causer des lésions irréversibles au cerveau et s'attaquer 
au système cardiovasculaire. Des révélations qu'il serait 
difficile de prendre à la légère... 



qu'elles sont injectées directement 
dans le sang ou ingérées. Il affir-
mera également qu'au cours de 
ses recherches dans des édifices 
publics, il n'a jamais rencontré le 
Stachybotrys atra dans les systèmes 
de ventilation, faisant ainsi mentir 
l'administration de l'hôpital qui 

Le Docteur David Miller 

prétend que cette moisissure pro-
lifère partout. 

Alors, la partie patronale ré-
clamera du temps, beaucoup de 
temps, pour préparer son contre-
interrogatoire. 

La CSST ordonne 
plus de 300 corrections! La CSST, on le sait, c'est comme 

la tour de Pise: et point n'est 
besoin de préciser de quel côté 

elle penche! Voilà pourquoi le pro-
blème de l'hôpital St-François d'As-
sise, connu depuis 1982, dure tou-
jours. Néanmoins, le 11 novembre 
dernier, à la siiite de la publication 
du rapport de l'IRSST et de l'exer-
cice du droit de refus par une dizai-
ne d'employé-e-s, l'inspecteur Mi-
chel Bolduc de la CSST émettait un 
avis de correction blâmant l'emplo-
yeur de n'avoir pas pris les moyens 
de protéger la santé et la sécurité du 
personnel; ce qui ne l'empêchait 
pas, en même temps, de retourner 
au travail ceux qui avaient exercé 
leur droit de refus, disant que «le 
risque ne constituait pas un danger»\ 

L'administration hospitalière 
n'ayant toujours pas bougé, la 
CSN demandait que l'inspec-
teur prépare un rapport dé-
taillé précisant les méthodes à 
employer pour le nettoyage 
prescrit à l'employeur. À la 
suite de cette demande et avec 
le consentement des autorités, 
une inspection des lieux était 
organisée, à laquelle prenaient 
part un hygiéniste industriel 
de l'IRSST, un architecte de 
l'hôpital, une représentante 
syndicale et un travailleur. La 
visite a duré six jours. Au cours 
deI'inspection,lereprésentant 
de l'IRSST a voulu vérifier, 
avec son crayon, l'état d'un 
mur: son crayon s'est enfoncé 
dans le mur comme dans du 
beurre mou... 

Sur les six étages 
Le 13 février dernier, 

l'inspecteur Bolduc remettait 
un rapport d'intervention ex-
trêmement détaillé, contenant 
plus de 300 corrections à effec-
tuer sur les six étages que 
compte l'aile A. Au nombre de 
ces corrections: des tuiles à 
changer, des tapis à arracher, un 
mur à refaire, des fenêtres à réparer, 
etc. Détail fort instructif, l'endroit 
qui nécessite le plus de corrections 
est la chambre mécanique, au sous-
sol, là où se trouve le conduit prin-
cipal qui amène l'air frais et où le 
rapport note la présence de trois 
souches de moisissures différentes. 

L'inspecteur Bolduc a avisé 
les représentants syndicaux de son 

intention de recommander au con-
tentieux de la CSST l'émission d'un 
avis préalable selon lequel l'hôpital 
est mis à l'amende pour n'avoir pas 
respecté la deuxième partie de l'avis 
de correction du 11 novembre 1988 
touchant la décontamination des 
systèmes de ventilation. 

Des précautions à prendre 
La vice-présidente Céline 

Lamontagne a exprimé en ces ter-
mes la satisfaction de la CSN: «L'em-
ployeur a toujours feint d'ignorer le 
problème: avec toutes les précisions que 
le rapport contient, il ne pourra plus 
fuir ses responsabilités!» 

Par ailleurs, elle a dit s'inquié-
ter de la façon dont les opérations 
de décontamination seront effec-
tuées: «Nous demandons que la décon-

Voici, grossie 400 fois, la «bibitte» qui 
est au coeur de l'intrigue à l'hôpital 
Saint-François d'Assise: Stachybotrys 
atra est son joli nom. 

tamination soit faite avec précaution, 
afin que personne, ni parmi les em-
ployé-e-s, ni parmi les patients, ne soit 
exposé à ces poussières contaminées 
pouvant contenir des toxines». 
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Des briques 
ou des personnes 

La relance des 
services publics, 

par i 'ajout de 
ressources 

humaines et 
matérielles, 

consti tue un enjeu 
important pour les 

syndicats de la CSN 
des réseaux de la 

santé, des services 
sociaux et de 

l 'éducation, dans les 
négociations qui 

viennent de débuter. 
Et lorsque l 'on 

examine en 
profondeur des cas 

comme celui du 
centre d'accueil 
pour personnes 
âgées Foyer Val 
d'Or, on se rend 

compte qu' i l y a là 
parfois davantage 

qu 'un «enjeu de 
négociations», mais 

bien une urgence. 

par 
Jacques Boupdouxhe 

M M Investissons 
^ M dans la digni-

^ ^ té» tel était le 
slogan retenu 

^ ^ ^ ^ par la direction 
^ • ^ H du Foyer de 

^ ^ Val D'Or lors 
de la journée «portes ou-
vertes» du 4 décembre 
dernier. Cette activité de 
relations publiques visait 
à redorer le blason de ce 
Centre d'accueil pour 
personnes âgées, sensi-
blement malmené dans la 

presse régionale en 1988, 
et surtoutpourrendre pu-
blic un projet de réamé-
nagement et d'agrandis-
sement de 6 millions $ 
soumis au Conseil du Tré-
sor. 

Le Foyer a été cons-
truit, il y a vingt ans, com-
me un hôtel pour retraités 
bien portants, mais se re-
trouve aujourd'hui con-
firmé dans un rôle de cen-
tre d'accueil de soins de 
longue durée d'une ca-
pacité de 92 lits. Le projet 
de l'administration pré-
voit le début des travaux 
enl990,etleurfinenl995. 

Mais actuellement, 
et d'ici là, qu'arrive-t-il 
des bénéficiaires, plus de 
80 personnes âgées en 
3erte d'autonomie pour 
a plupart? 

S'agirait-il d'une 
opération destinée à faire 
croire à la population de 
la région que les pro-

blèmes du Foyer ne vont 
se régler que par la cons-
truction de nouveaux 
équipements? 

Une enquête 
du ministère 

En septembre 1988, 
Mme Lucille B. Coulom-
be et M. Jean-Maurice 
Gendreau, du service de 
contrôle de la qualité du 
ministère de la Santé et 
des Services sociaux, fai-
saient enquête au Foyer. 
Leur rapport, sorti le 6 
décembre, identifie «les 
nombreux problèmes que 
créent la non-fonctionnal-
ité de l'édifice et l'alourdis-
sement de la clientèle». Les 
enquêteurs y constataient 
16 problèmes dans l'ad-
ministration et l'organi-
sation des services, assor-
tis d'autant de recom-
mandations. 

Des critiques sérieuses 
Les plus importantes 

concernent «Yabsence d'un 
médecin responsable des 
soins médicaux», «le plan 
d'organisation du person-
nel» et «un manque de per-
sonnel dans plusieurs servi-
ces (nursing, service alimen-
taire, entretien)», «des man-
ques dans l'équipement de 

Pour Margot Boisvert, 
«l'humanisation des soins, 
chez nous, cela passe par 

l'humanisation de nos 
conditions de travail, pas par 
la promesse de millions pour 

une nouvelle bâtisse dans 
cinq ans». 

plusieurs services», «une 
grande pénurie d'unités de 
linge propre et souil-
lé»,«absence de lits d'hôpi-
tal articulés, de charriot 
chauffant, manque de chai-
ses gériatriques, de barres 
d'appui dans les salles de 
bain,...» 

Une réalité connue 
de i'administration 

Les enquêteurs affir-
ment de plus: «Votre poli-
tique de gestion, pour être 
efficace, devrait prévoir un 
nombre suffisant de person-
nel aux soins, à l'entretien, 
à la cuisine et aux autres 
services». Sur les équme-
ments, ils rajoutent: «l'un 
de ces moyens serait de 
fournir aux employés les 
outils leur permettant de 
travailler plus efficace-
ment, et ainsi aider à l'hu-
manisation des soins et 
accroître la satisfaction 
des salariés au travail». 

Or, «ces constats ne 
sont pas nouveaux pour les 
salarié-e-s du Foyer», de 
nous dire Margot Bois-
vert, présidente du syndi-
cat FAS-CSN. Des rap-
ports de la directrice des 
soins infirmiers datant de 
1985 et de mars 1987 fai-
saient déjà état de l'alour-
dissement de la clientèle. 

Celui de février 
1988, identifiait «un man-
que de 39,53 heures soins 
travaillées par jour pour 85 
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bénéficiaires». Povir une 
capacité de 92 bénéficiai-
res, il s'agit d'un «manque 
annuel de 251,972$, seule-
ment aux soins infirmiers, 
pour que le foyer soit en 
mesure de fournir les soins 
complets, sécuritaires et de 
qualité». 

La formation 
Selon la présidente 

du syndicat, la formation 
et le suivi pour instaurer 
les plans d'interventions 
individualisés pour les ré-
sident-es nécessiteraient, 
selon les prévisions de la 
direction, au moins 15,000 
dollars. Il s'agit d'une des 
lacunes dénoncées dans 
le rapport Coulombe-
Gendreau. 

«iBS équipenients, 
ça presse!» 

La détérioration de 
l'état de santé de la clien-
tèle et la réduction des ef-
fectifs, conjuguées à l'ab-
sence d'équipements 
adéquats entraîne, selon 
Margot Boisvert, des pro-
blèmes aigus de santé-
sécurité pour les emplo-
yé-e-s. «Cela commence par 
des bursites ou des tendi-
nites, puis ce sont les anti-
inflammatoires, ou la corti-
sone, puis, on te propose 
l'opération». 

«Deux filles ont été 
opérées, les tendons enlevés, 
à cause de déchirures aux 

épaules. Elles 
sontdeuxpour 
faire les 300 
repas par jour, 
7 jours par se-
maine, avec 
seulement un 

Le président du Conseil centrai du Nord-ouest québécois, 
Serge Lefebvre, en compagnie d'un bénéficiaire 

du Foyer Vai d'Or. 

aide-général deux jours par lets, cinq sur huit sont aux 
semaine, depuis les coupures anti-inflammatoires ou à la 
de 85/86. Et je ne vous parle cortisone. C'est plus pos-
pas des diètes nombreuses szb/e, de conclure Margot, 
maintenant, ni du ventila- nous sommes en train de 
teur à la vaisselle qui ne nous brûler, toutes», 
fonctionne pas». Elle raconte égale-

Elle nous expUque ment qu'une personne se 
que ce sont les préposées retrouve seule dans un 
qui doivent aller chercher département fermé, ap-
les cabarets à la cuisine pelé l'Oasis, avec neuf ou 
pour les monter aux pen- dbc patients, dont plu-
sionnaires qui mangent à sieurs atteints de la ma-
leur chambre; elles aident 
même à la vaisselle. Le 
charriot chauffant est re-
misé dans le garage, l'em-
ployeur n'a pas encore 
ormulé de réponse à cet-

te recommandation du 
rapport des enquêteurs, 
de rajouter la présidente. 

Aux sobis infirmiers 
Dans son service, les 

travailleuses desservent 
plus de 70 pensionnaires 
répartis sur trois étages. 
«Cinq temps partiels régu-
liers sur six sont suivis pour 
des maux de dos et d'épaule, 
dont une par 
la CSSST 
pour une en-
torse lombaire. 
Parmi les 
temps comp-

ladie d'Alzheitner, avec 
une sonnette pour appe-
ler à l'aide en cas d'ur-
gence. 

Des reiations de 
travaii difficiles 

Pour Margot Bois-
vert, préposée aux bénéfi-
ciaires depuis dix ans au 
Foyer, le portrait des re-
lations de travail est suffi-
samment explicite. «109 
griefs pour un syndicat de 
76 membres: la plupart por-
tent sur des fardeaux de tâ-
ches, des abolitions ou trans-
formations de postes, des 

remplace-
ments refu-
sés». Le sta-
tut des ef-
fectifs est le 
suivant: 20 
temps com-

plets, 33 temps partiels 
réguliers et 26 personnes 
sur la liste de rappel. 
«Jusqu'à tout récemment, 
M. Benoit, le directeur 

énéral, ne trouvait jamais 
le temps de nous rencontrer 
et de régler les problèmes». 

Appui de la CSN 
Depuis l'enquête, et 

les lettres d'appui que les 
syndicats du Conseil cen-
tral du Nord-ouest qué-
bécois font parvenir au 
syndicat avec copie à 
l'employeur, il y a bien 
eu quelques rencontres 
préliminaires de négocia-
tions. 

Cependant, dans le 
plan de travail du direc-
teur général concernant 
les suites au rapport 
Coulombe-Gendreau, on 
ne trouve pas un mot sur 
les manques d'effectifs. 
Pour les équipements, la 
balle est renvoyée au 
Conseil régional. 

En tournée dans la région, les 7 et 8 février, la 
vice-présidente de la CSN Monique Simard a 

visité le Foyer de Val D'Or. Elle a apporté l'appui 
de la centrale au syndicat, et insisté pour que 

«l'employeur et le Conseil régional de la Santé et 
des Services sociaux fassent débloquer, de toute 

urgence, les sommes minimales qui 
permettraient de rétablir à court terme la situation 

des services et des conditions de travail au 
FoyeP). 
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Après le jugement de la Cour suprême sur l'avortement 
• I ourquoi i n y en a pas, 

de vide juridique! 
par Lucie Laurin 

Nicole Loiselle, 
Comité de condition 
féminine de la CSN. 

Michelle Emond, 
Coalition nationale 
pour l'avortement libre 
et gratuit. 

Nathalie Moreau, 
Comité des jeunes de 
la CSN. 

Ginette Bastien, 
Centre de santé des 
femmes de Montréal 

Ginette Busqué, 
Fédération des femmes 
du Québec. 

Le 28 janvier 1988, la Cour suprême du Canada déclarait 
inconstitutionnelles les dispositions du Code criminel relatives à 
l'avortement. Un an plus tard, y a-t-il quelque chose de changé 
dans la vie des femmes? À l'occasion du 8 mars, NOUVELLES 
CSN a posé la question à cinq militantes: Michelle Emond, de la 
Coalition nationale pour l'avortement libre et gratuit, Ginette Busqué, 
de la Fédération des femmes du Québec, Ginette Bastien, du 
Centre de santé des femmes de Montréal, Nathalie Moreau, du 
Comité jeunes CSN et Nicole Loiselle, du Comité national CSN de 
la condition féminine. 

ki L'avortement n'est plus un 
f I crime. Voilà ce qu'il y a de 
^^ changé, ont-elles répondu. 
Mais il n'est pas plus accessible pour 
autant...» 

Et rien n'indique qu'il le 
deviendra bientôt. L'invalidation 
de l'article 251 du Code criminel 
n'a pas eu pour effet de 
reconnaître aux femmes le droit à 
l'avortement libre et gratuit. Et la 
teneur de la décision a de quoi 
soulever des inquiétudes... 

Les juges ont statué que c'est 
la procédure d'obtention d'un 
avortement thérapeutique 
(approbation par un comité 
d'avortement thérapeutique d'un 
hôpital accrédité ou approuvé) 
qui constitue une atteinte à 
l'intégrité physique et émotion-
nelle des femmes: «Forcer une 
femme, sous la menace de sanction 

criminelle, à mener le foetus à terme, 
à moins qu'elle ne remplisse certains 
critères indépendants de ses propres 
priorités et aspirations, est une 
ingérence profonde à l'égard de son 
corps et donc une atteinte à la sécurité 
de sa personne». L'objectif du 
législateur, protéger le foetus, était 
donc parfaitement justifié à leurs 
yeux, mais il a choisi, pour le 
réaliser, des moyens arbitraires et 
injustes. 

L'autonomie personnelle 
vs l'intérêt de l'Etat 

La juge Bertha Wilson a 
abordé la question de façon moins 
étroite, en invoquant la liberté de 
la femme enceinte: «Le droit à la 
liberté énoncé à l'article 7, écrit-
elle,gflrantiï à chaque individu une 
marge d'autonomie personnelle sur 
les décisions importantes touchant in-

timement à sa vie privée». Sans être 
obligé d'approuver ces décisions, 
l'État doit donc les respecter. La 
juge Wilson a également souligné 
le fait que l'article 251 viole la 
liberté de conscience: «La déci-
sion d'interrompre ou non une 
grossesse est essentiellement une 
décision morale et, dans une société 
libre et démocratique, la conscience 
de l'individu doit primer sur celle de 
l'État». 

Ayant dit cela, la seule 
représentante des femmes au 
plus haut tribunal du pays a 
ajouté que le foetus devrait être 
considéré en termes de phases, et 
que l'État devrait adopter une 
approche permissive pour les 
premiers stades de la grossesse 
et restrictive pour les derniers. 
Cette ouverture inquiète gran-
dement nos cinq militantes: «Ce 
jugement s'appuie sur la notion, très 
floue, de l'intérêt de l'État. A quel 
moment l'intérêt de l'État à protéger 
la vie entre-t-il enjeu ? On s'aventure 
en terrain dangereux, puisque le seuil 
de viabilité recule à mesure que les 
technologies avancent!» 

Entretemps, la Commission 
de réforme du droit a déposé son 
rapport dans -lequel elle 
recommande un amendement au 
Code criminel ayant pour effet 
d'autoriser l'avortement jusqu'à 
la 22e semaine de gestation. 
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Anticipant cette recommanda-
tion, les participantes se sont op-
posées à toute législation limi-
tative: «Permettre à l'État d'imposer 
des contraintes, c'est ouvrir la porte 
à des ingérences illimitées: au nom 
de l'intérêt supérieur de l'État, on 
pourra, par un jugement de cour, 
imposer une césarienne, une hos-
pitalisation en fin de grossesse, un 
changement dans les habitudes de 
vie, des chirurgies foetales in utero, 
etc. D'ailleurs, le débat qui s'est 
déroulé aux Communes lors du vote 
libre sur l'avortement, en juillet 
dernier, était centré sur le problème 
de la dénatalité. On devine aisément 
les priorités qui motiveront les 
députés: ça n'a pas d'allure, le Canada 
perd 70 000 citoyens par an! Les 
femmes ne sont guère plus, à leurs 
yeux, que des incubateurs...» 

Seulement 0,3% 
Les partisans d'une légis-

lation restrictive pour les derniers 
stades de la grossesse invoquent 
souvent la nécessité de restrein-
dre les avortements tardifs. Or, 
ces avortements effectués après 
la 20e semaine ne représentent 
que 0,3% du total. Ce sont, essen-
tiellement, les cas oii les résultats 
d'une amniocentèse font craindre 
des malformations foetales, des 
grossesses à risques et des ado-
lescentes, qui ont souvent ten-
dance à nier qu'elles sont encein-
tes. «Va-t-on traiter ces adolescentes 
en criminelles?» se sont inquiétées 
les militantes. Par ailleurs, il y aura 
toujours des cas frontières avec 
lesquels on sera mal à l'aise; mais on 
ne peut pas imposer une législation à 
l'ensemble des femmes à cause de cas 
exceptionnels!» 

Il y a aussi les avortements 
devenus tardifs à cause de ser-
vices déficients pendant les stades 
précoces. «Des avortements qui 
pourraient facilement être évités, ont 
commenté nos invitées. En réalité, 
s'il y avait des services adéquats - et 
c'est la tâche à laquelle devrait plutôt 
s'atteler le législateur -, on n'aurait 
des avortements tardifs que pour les 
cas d'amniocentèse». 

LesNTR 
Si les ressources manquent 

cruellement aux femmes qui 
souhaitent un avortement, elles 
abondent, par contre, dans le 

domaine des nouvelles techno-
logies de reproduction (NTR). La 
recherche dans ce domaine 
progresse à toute allure, alors qu'il 
ne se fait à peu près plus rien en 
matière de contraception. «Il est 
aisé de voir où sont les intérêts d'un 
État qui coupe les subventions à la 
recherche sur la contraception et 
s'apprête à légiférer pour restreindre 
l'accès à l'avortement!», se sont 
exclamé les participantes qui, par 
ailleurs, ont vivement souhaité 
l'intervention du gouvernement 
pour imposer une réglementation 
relative aux NTR. 

Les militantes ont résumé leur 

pensée en ces termes: «Aussi 
intéressante que soit la décision de la 
Cour suprême, elle trace les balises 
d'une future législation, dont on n'a 
absolument pas besoin. Il n'y a pas 
de vide juridique. L'avortement n 'est 
plus un crime; c'est un geste médi-
cal, assujetti à la réglementation 
provinciale de la pratique médicale. 
D'ailleurs, depuis le jugement, il ne 
s'est passé aucune catastrophe qui 
pourrait justifier une nouvelle 
législation. En ce qui concerne le 
meurtre d'un enfant vivant et 
viable, on a déjà tout ce qu'il faut 
dans le Code criminel.» 

Le fanatisme 
n'a pas de pays 

Il n'y a pas que Khomeiny. Il y a aussi les vaillants 
chevaliers pro-vie. Pour certains d'entre eux, le droit 
à la vie, c'est tellement important qu'ils sont prêts à 
tuer pour le faire reconnaître... Aux États-Unis, ils 
placent des bombes dans les cliniques d'avorte-

ment. Au Canada, les «redresseurs de torts causés 
aux foetus» défient les injonctions, affrontent les 
peines d'emprisonnement. Les Borowski et Char-

trand, qui se sentent personnellement concernés par 
le sort des occupants des utérus, remuent ciel et 

terre pour obtenir des tribunaux l'ordre d'arrêter les 
«massacres». 

Pas besoin de se donner tant de mal, pourtant. Nos 
députés et sénateurs sont là. Le sénateur Haidasz a 

déposé, le 18 mai 1888, pardon: 1988, un projet de loi 
intitulé «Protection des êtres humains non encore 

nés» - la vie de ces êtres humains se situant entre la 
conception et la naissance - stipulant que 

l'avortement est passible de l'emprisonnement à 
perpétuité. Heureusement que la peine de mort est 

abolie! 
Quant à nos députés fédéraux, ils ont débattu 

longuement, en juillet 1988, d'une motion relative à 
l'avortement. La majorité d'entre eux n'avaient pas 

lu le jugement de la Cour suprême. Pourquoi 
l'auraient-ils fait alors qu'ils avaient, entre leurs 

mains, la vie de milliers de petits êtres 
malencontreusement logés dans ce qui est devenu, 

selon leurs dires, «le lieu de résidence le plus 
dangereux au Canada, l'utérus humain?» 
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Le vindicatif premier ministre 
Dupiessis est allé jusqu'à faire 
adopter le «BillPicard»po\ir priver 
le président de la CTCC 
de son permis de conduire, 

rétroactivement de surcroît. «Pour 
embêter quelqu'un ou se venger 
de lui, cet homme ne dédaignait 
pas de travailler dans l'infiniment 
petit», rappelle Pierre 
Vadeboncoeur. 
Photo tirée de Dupiessis et son temps, de 
Robert Rumilly, Ed. Fides. 

Histoires 
de village 

par Pierre Vadeboncoeur 

A
^ ^ " partir de la grève de l'amiante de 1949, la CTCC fut surveil-

lée de près par Dupiessis et directement combattue par lui. 
On disait de lui qu'il avait une «ligne directe» avec le pré-
sident de la Commission des relations ouvrières, cette com-
mission qui, à l'époque, accordait ou refusait les accrédita-
tions de syndicats. Il devenait anormalement trop difficile, 

pour la CTCC, d'obtenir gain de cause devant cette commission. Mais 
Dupiessis, autocrate, vindicatif, tombait aussi dans la persécution mes-
quine et personnelle. 

A l'époque, lointaine, où Marchand était jugé plus dangereux 
que Picard, le premier ministre, à l'occasion d'une délégation de la 
CTCC, accepta de recevoir celle-ci mais à la condition que Marchand 
n'en fasse pas partie... Mais Picard ne perdait rien pour attendre et il al-
lait avoir son tour. Ce sera l'histoire du «bill Picard», une loi que Du-
piessis fit adopter tout exprès contre lui. Cette historiette loufoque vaut 
la peine qu'on la raconte, car elle donne tme certaine idée de la petite 
société fermée et folklorique qu'était le Québec au début des années 50 
et elle en dépeint le climat. Les faits de cette affaire sont ridiculement 
insignifiants, comme on le verra. Dupiessis, pour embêter quelqu'un 
ou se venger de lui, ne dédaignait pas de travailler dans l'infiniment 
petit. 

Saint-Janviep, P.Q. 
Picard, donc, un jour, avait traversé le viUage de Saint-

Janvier, situé entre Montréal et Saint-Jérôme, à une vitesse d'environ 60 
miUes à l'heure. Il faut savoir que ce village comptait un bien petit nom-
bre de maisons, distribuées de part et d'autre de la route 117, très large 
là comme partout, de sorte qu'on se rendait à peine compte qu'on était 
dans un village: à cet endroit, c'était comme une rase campagne un peu 
plus peuplée, avec une route un peu plus bordée d'habitations qu'ail-
leurs. Picard fut arrêté et il eut son procès. 

Une histoire de basse-cour 
Il me demanda de le défendre en qualité d'avocat. Il fut trou-

vé coupable. Le juge Lafontaine, un «bleu», vieux partisan de Dupies-
sis, ne se contenta pas de le condamner à la perte de son permis mais 
lui tomba dessus avec un sermon. J'entends encore cet absurde magis-
trat tonner du haut de sa tribune: «Monsieur Picard, criait-il presque, ce 
n'est pas de la justice sociale que vous avez faite là, c'est de l'injustice sociale!» 
Textuel. La CTCC n'était pas très bien vue dans les parages... 

Cette histoire minuscule, déjà grotesque, eut une suite en 
deux temps, tout aussi amusante. Pendant ou après le procès, Michel 
Chartrand et Picard, retournant de Saint-Jérôme à Montréal, s'aper-
çurent soudain qu'ils suivaient le juge Lafontaine! Ils traversèrent 
Saint-Janvier à la même vitesse que lui, c'est-à-dire à 60 milles à l'heu-
re... La situation était piquante, cocasse. La vitesse fut notée, évidem-
ment. Michel, après la condamnation de Picard, se fit naturellement un 
devoir, à la radio de Sherbrooke, viUe oti il travaillait alors, je crois, de 
raconter à quelques reprises l'incident et de se moquer copieusement 
du juge. On sait ce dont Michel Chartrand est capable dans ce genre! 
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A l'origine du «BillPicaré>, un 
joyeux scandale impliquant un 
juge de «basse-cour» que 
Michel Chartrand avait fait 
éclater à la radio et qui 
faisait rire toute la province. 
L'aumonier du 
Conseil central de 
Montréal s'y est 
même brûlé les 
doigts. 

Cela prit les proportions d'un joyeux scandale impliquant la «Justice» 
et les juges de «basse-cour», conune Chartrand désignait les magistrats 
des juridictions inférieures. On s'amusait tout de même beaucoup dans 
ce temps plein de raseurs. Et Michel, à lui tout seul, valait Le Canard 
enchaîné. 

L'aumônier entre en scène 
Or, le juge Lafontaine, pour comble, était l'oncle de l'abbé La-

fontaine, aumônier du Conseil central de Montréal. L'oncle communi-
qua avec le neveu en lui demandant d'intervenir pour faire cesser cette 
provocation qui faisait rire de lui. L'abbé, au lieu d'envoyer promener 
son oncle, essaya de s'acquitter de sa mission! Mal lui en prit, car quelle 
chance avait-il avec nous - et à plus forte raison avec Michel? Donc, il 
fut encore question de l'oncle de Jean-Marie sur les ondes, et de la bas-
se-cour... 

Pendant ce temps. Picard, fin comme une mouche, ne se te-
nait pas pour battu. Il réfléchit à son affaire et étudia le texte de loi le 
concernant. Ce ne fut pas long. Comme il trouvait fréquemment des so-
lutions pour les autres, avec la même efficacité il en découvrit une pour 
lui-même. Le tribunal lui avait retiré son permis de conducteur. Mais 
la loi parlait également d'un permis de chauffeur. Celui-ci donnait les 
mêmes droits que celui-là, plus d'autres. Picard raisonna: «Je n'ai plus 
droit au premier, mais qu'est-ce qui m'empêche de me procurer le second?» Il 
obtint donc son permis de chauffeur, mais par une précaution qu'il ju-

gea opportune, afin de ne pas se voir refuser arbitrairement cet 
autre permis par le premier fonctionnaire venu, il le demanda 

sous un autre de ses prénoms. C'était parfaitement légal. 

Le «bill Picard» 
Tout allait pour le mieux lorsque Picard, qui con-

duisait maintenant sa voiture, fut reconnu au volant et inter-
pellé. Duplessis, déjoué par l'astuce de Picard, prit les gr ands 
moyens. Il s'arma d'une bombe pour écraser la mouche qui 

l'agaçait. Ce fut une loi, faite sur mesures, et que l'opinion 
appela tout de suite le «bill Picard». Elle statuait que 

la perte du pernriis de conducteur entraînait la nul-
lité de tout permis de chauffeur et elle s'appU-
quait, rétroactivement, au cas Picard. 

Le piéton 
Il ne conduisit plus jamais d'automobi-

le. Plus tard, on l'invita officieusement à de-
mander un permis nouveau. Il refusa. Ce petit 
fait dit à sa manière que cet homme-là était du 
côté des piétons, l'avait toujours été et l'est tou-
jours resté. Il n'a jamais recherché de carrière 
avantageuse, ni dans la pohtique ni ailleurs. 

Il quitta la présidence de la CTCC en 1958. 
Il gagna comme il put sa croûte par la suite: président 

du Conseil central de Montréal, conseiller de certains 
syndicats ou fédérations, puis commissaire du CRTC à 
Ottawa, où il continua de rendre service aux travailleurs 
jusquà sa retraite.Il se montra discret sur les décisions de 
ses successeurs, Mathieu, Marchand, alors qu'il était en-
core dans le mouvement, ne voulant pas se transformer 
en gérant d'estrade. Je continuais à l'appeler «mon «pré-
sident» et lui demandais à l'occasion, rarement, ce qu'il 
pensait de teUe ou teUe décision de la centrale, plus ou 
moins avisée. Alors, toujours avec son large sourire et 
son air un peu maUcieux mais surtout rieur, il me répon-
dait que, s'il avait été là, ça se serait peut-être passé autre-
ment... Rien de plus. Picard n'était absolument pas un 
adepte du dénigrement. 
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N O U V E L L E ! 
Même dans les organismes pubHcs 
Un acquis fragile 

La f r anc i sa t i on des orga-
n i smes à ca rac tè re p u b l i c ne 
s e m b l e pas, c o n t r a i r e m e n t à 
ce q u e l ' o n p o u r r a i t c ro i r e , 
chose acqu ise . Tel est le cons-
ta t fa i t par le Synd i ca t d e 
t ranspo r t d e M o n t r é a l (entre-
t ien ) C S N , q u i v i e n t de d é p o -
ser u n e p l a i n t e f o r m e l l e au-
près d e l ' O f f i c e d e la l angue 
f rança ise . 

Quand Tpronto 
s^n mefe... 

Le Synd ica t , q u i r eg roupe 
2 2 0 0 t rava i l l eu rs , r e p r o c h e 
aux d i r i gean ts d e la S T C U M 
d ' a v o i r c o n t r e v e n u a u x d is-
pos i t i ons d e la lo i 101 au 
c h a p i t r e d e la l angue d e t ra-
va i l en d i spensan t des cou rs 
d e f o r m a t i o n en ang la is seu-
l e m e n t à l ' u s i n e C r é m a z i e . 
Le l i be l l é d e la p l a i n t e fa i t 
état d ' u n i nc i den t q u i se serait 
K o d u i t au cou rs d e l ' a n n é e 
9 8 7 , a lors q u e son t ent rées à 

l ' u s i ne d e u x n o u v e l l e s m a -
ch ines , so i t u n e p l i euse et 
u n e d é c o u p e u s e - p o i n ç o n -
neuse. A c e m o m e n t , qua t re 
t rava i l l eu rs d u d é p a r t e m e n t 
d e mé ta l en f e u i l l e au ra i en t 
reçu , p o u r t o u t ense igne-
m e n t , u n cou rs o ra l sur la 
f a ç o n d ' u t i l i se r la m a c h i n e -

r ie et p o u r ce fa i re , o n aura i t 
fa i t appe l à u n t e c h n i c i e n d e 
To ron to u n i l i n g u e a n g l a i s . En 
ou t re , la pa r t i e p l a i g n a n t e af-
f i r m e q u e tou tes les i n f o r m a -
t i ons rel iées à la b o n n e m a r -
c h e d e ces m a c h i n e s ne sont 
d i s p o n i b l e s q u ' e n l angue an-
g la ise. Sur ce p o i n t , le Synd i -
ca t a f o r m u l é u n e d e m a n d e 
a f in q u e les v o l u m e s d ' u t i l i -
sa t ion so ien t t radu i ts en f ran-
çais. La réponse est v e n u e 
h u i t m o i s p lus ta rd : f i n d e 
non - recevo i r , la pa r t i e pa t ro -
na le ne v o y a n t pas la néces-
si té d ' u n te l exe rc i ce . 

Herté et sécurité 
Le Synd i ca t se d i t ou t r é 

par u n e te l l e a t t i tude , q u ' i l 
q u a l i f i e d'insulte à la fierté 
d'appartenance d'une com-
munauté à majorité franco-
phone au Québec. D e p lus , 
t ou j ou rs se lon la par t ie synd i -
ca le , ce t te p r a t i q u e va à ( 'en-
c o n t r e de la lo i sur la santé et 
l asécur i t é d u t r a v a i l . O n pen-
se ic i à la n o t i o n d e dange-
ros i té q u e sous- tend u n ap-
prent issage t ransmis dans 
u n e aut re l angue q u e sa lan-
gue d ' o r i g i n e , su r tou t si o n 
n ' e n possède pas u n e c o n -
naissance appropr iée . L'orga-

n i sme dev ra i t d ' a i l l e u r s en 
être saisi b i en tô t , si c e n 'est 
d é j à fa i t , car au m o m e n t d ' é -
c r i re ces l ignes, u n e p l a i n t e 
ava i t d é j à été déposée . 

Pas questioni 
Le d é l é g u é synd i ca l au 

C o m i t é d e sécur i té , A n d r é 
Lap ier re , a déc la ré à N O U -
VELLES C S N q u e les t rava i l -
leurs n ' o n t pas l ' i n t e n t i o n d e 
recu le r d ' u n p o u c e sur les 

d ro i t s c h è r e m e n t acqu i s en 
ma t i è re de l angue au t rava i l : 
« Nous déposons cette pla inte 
officielle, dans l'espoir que 
l'Officedela langue française 
saura rétablir dans notre 
milieu de travail, le droit fon-
damental d'avoir accès en 
tout temps et en toutes les 
circonstances, au respect de 
notre langue d'origineu, a 
i n d i q u é M . Lap ie r re . 

Des ceiieques sur ies 
comités de francisation 

C'es t sous le t h è m e «Co-
mités de francisation: par-
tenaires essentiels », q u e se 
t i e n d r o n t les 11 et 18 av r i l , 
d e m ê m e q u e le 9 m a i 1 9 8 9 , 
les c o l l o q u e s r é g i o n a u x sur 
la f r anc i sa t i on des en t rep r -
ises. Ces é v é n e m e n t s sont 
organ isés sous les ausp ices 
de l ' O f f i c e d e la l angue 
f rança ise . Cet te t r i b u n e b i -
par t i te r é u n i r a les respon-
sables s y n d i c a u x et pa t ro -
n a u x des c o m i t é s d e f ran-
c i sa t i on . Le p r o g r a m m e d e la 
j o u r n é e p r é v o i t q u a t r e a te l -
iers d e t rava i l . Les déba ts 
p o r t e r o n t n o t a m m e n t sur les 

étapes à f r anch i r dans la dé-
m a r c h e d e f ranc i sa t i on au 
sein des ent repr ises, le rô le 
q u i i n c o m b e à c h a c u n en 
cet te ma t iè re , et l ' u t i l i sa t i on 
d u f rança is au t rava i l . U n e 
j o u r n é e d ' é t u d e est p r é v u e 
p o u r c h a c u n e des rég ions 
su ivantes : M o n t r é a l , r i ve sud 
et n o r d , le 11 avr i l 1 9 8 9 , au 
G r a n d H ô t e l , à M o n t r é a l ; 
O u t a o u a i s et A b i t i b i , le 18 
avr i l 1 9 8 9 , au G r a n d H ô t e l , 
à M o n t r é a l ; Q u é b e c , le 9 m a i 
1 9 8 9 , au Châ teau Fronte-
nac. Vous p o u v e z vous inscr i -
re dès ma in tenan t en t é l épho -
nan t à l ' O f f i c e d e la l angue 

L E r R A M C i i ^ l f 
A U T R U ^ V A I L ^ / 

f rança ise : (514) 8 7 3 - 6 5 6 5 . 

Un signe...des temps? 
Le p r o c h a i n meeting a 

p o u r b u t d ' é t a b l i r u n n o u v e a u 
planning. Vous saisissez? En 
te rmes c la i rs , ce la veu t d i r e 
q u e la p r o c h a i n e r é u n i o n a 
p o u r b u t d ' é tab l i r u n n o u -
v e a u ca lendr ie r , un n o u v e a u 

p r o g r a m m e o u u n n o u v e a u 
p l a n de t rava i l . Elle p o u r r a i t 
aussi , d u m ê m e c o u p , pré-
v e n i r les pa r t i c i pan ts et les 
pa r t i c i pan tes c o n t r e u n e m -
p l o i abus i f des n o m s se ter-
m i n a n t e n ing q u i se ré-
p a n d e n t d e p lus en p lus sous 
l ' i n f l u e n c e de l ' ang l i c i sa t i on . 

Louis Blaci<burn. 
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I VI 

Malgré la reprise écono-
mique, le taux de chômage 
québécois oscille toujours 
autour de 9 à 10 pour cent. 
Dans certaines régions du 
Québec, il atteint même plus 
de 16 pour cent. L'Ontario, 
par contre, connaît un taux 
de 5 pour cent, et le Canada, 
de 7 pour cent. 

Des pays comme la Suis-
se, l'Autriche, la Norvège, le 
Japon et la Suède maintien-
nent constamment leur taux 
de chômage entre 2 et 4 
pour cent depuis plus de 
trente ans ... malgré toutes 
les récessions économiques. 

Trouvez l'erreur!... ou du 
moins, faisons l'effort de 
trouver des pistes de solu-
tions car lorsque l'économie 
ne tourne pas à pleine ca-
pacité, nous y perdons tous. 

Face à ce constat, diverses 
personnalités et leaders du 
monde syndical, du monde 
des affaires, du monde de 
l'éducation, des municipali-
tés, des coopératives, des 
groupes sociaux et commu-
nautaires du Québec ont dé-
cidé de passer à l'action pour 
le développement de l'em-
ploi au Québec. 

Ces personnes ont pris 
l'initiative de convoquer un 
forum national pour l'em-
ploi qui se tiendra à Mon-
tréal les 5 et 6 novembre 
prochains. 

Ce forum sera précédé de 
douze forums régionaux qui 
se tiendront au printemps. 

Selon le président de la 
CSN, Gérald Larose, les ob-
jectifs de développement é-
conomique peuvent retenir 
l'emploi comme critère pre-
mier, mais aussi sa quantité 
et sa qualité. « Ce/a se vérifie 
dans d'autres pays, pourquoi 
ça ne serait pas possible ici?» 

Les douze forums régio-
naux et le Forum national 
seront une occasion unique 
d'amorcer le débat et d'iden-
tifier les premières condi-
tions à mettre en place pour 
s'orienter vers ce mieux-être 
collectif que pourrait être le 
plein emploi. 

À M o n t r é a l , d u 16 au 18 
mars p r o c h a i n s , se t i e n d r a 
u n c o l l o q u e i n te rna t i ona l d e 
reche rche sur le v ie i l l i sse-
m e n t au t rava i l . C e c o l l o q u e , 
o rgan isé par l ' Ins t i tu t d e re-
c h e r c h e a p p l i q u é e sur le t ra-
va i l (IRAT), reg roupera u n e 
t r en ta i ne de che rcheu rs d ' u -
ne d i z a i n e d e pays a ins i q u e 
des membres d e groupes inté-
ressés par la ques t i on (synd i -
cats, t r o i s i è m e âge, in terve-
nants soc iaux) . 

Le t h è m e d u c o l l o q u e , le 
v i e i l l i s semen t au t rava i l , est 
r e l a t i v e m e n t n o u v e a u c o m -
m e sujet d e p r é o c c u p a t i o n et 
d e reche rche au Canada . 

V ie i l l i r : nous v ie i l l i ssons 
tous. C e p e n d a n t , la recher -
c h e ex is tan te d é m o n t r e de 
p l u s e n p lus q u e les t rava i l leu-
ses et les t rava i l l eu rs ne v i e i l -
l issent pas d u tou t de la m ê m e 
m a n i è r e se lon le t y p e d ' e m -
p l o i q u ' i l s on t , leurs c o n d i -
t i ons de t rava i l , leurs c o n d i -
t i ons d ' e m p l o i . Par e x e m p l e , 
u n e e n q u ê t e d e l ' IRAT a 
d é m o n t r é q u e les co ls b leus 
d e la v i l l e de M o n t r é a l sont 
désavantagés au m o m e n t d e 
la ret ra i te par rappo r t à leurs 
conf rè res et consoeurs co ls 
b lancs . Pour tan t , i ls o n t pra-
t i q u e m e n t le m ê m e rég ime 

de ret ra i te. La d i f f é rence se 
t r o u v e dans les c o n d i t i o n s 
de t rava i l et d ' e m p l o i . 

Le c o l l o q u e s'est d o n c 
d o n n é c o m m e ob jec t i f s d e 
sensib i l iser le m o n d e synd i -
ca l au p r o b l è m e d u v ie i l l i s -
sement au t rava i l , d e f avo -
riser u n é c h a n g e en t re les 
che rcheurs d e d i f férents pays 
et en t re ces che rcheu rs et les 
p ra t i c iens d u m o n d e d u t ra-
va i l et les in te rvenants so-
c i a u x conce rnés . Enf in, le 
c o l l o q u e permet t ra au m o n d e 
d u t rava i d e c o n t r i b u e r à la 
f o r m u l a t i o n de t hèmes d e re-
c h e r c h e en ce d o m a i n e . 

Les thèmes 
Les thèmes d e reche rche 

abordés d u r a n t le c o l l o q u e 
seront les su ivants : 

- c o n d i t i o n s d e t rava i l , 
santé, sécur i té et v ie i l l i sse-
m e n t au t rava i l ; 

- les po l i t i ques de m a i n -
d ' o e u v r e ; 

- effets des po l i t i ques p u -
b l i ques et p r ivées et des re-
v e n d i c a t i o n s synd ica les sur 
la de rn iè re p é r i o d e d e la v i e 
ac t i ve ; 

- i m p a c t des p o l i t i q u e s 
p u b l i q u e s sur les personnes 
à la ret ra i te; 

- les f e m m e s et le v ie i l l i s -
sement au t rava i l ; 

- l ' a c t i o n c o l l e c t i v e en 

faveur des t rava i I leuses et des 
t rava i l l eu rs v ie i l l i ssants o u à 
la retra i te. 

À la su i te d u c o l l o q u e , 
l ' IRAT p u b l i e r a les textes des 
con fé rences a ins i q u ' u n d o -
c u m e n t dans l eque l o n re-
t r o u v e r a les p r i n c i p a l e s c o n -
c lus ions des d iscuss ions et 
q u i p o u r r a êt re u t i l i sé dans 
les synd ica ts p o u r d é v e l o p -
per d e n o u v e l l e s po l i t i ques . 
Ap rès t o u t , t en i r c o m p t e d u 
viei11 issement au t rava i I , c 'est 
une question de jugement, 
c o m m e le d i t le t h è m e d u 
c o l l o q u e . U n e ques t i on d e 
j u g e m e n t p o u r les t rava i I l eu -
ses et I es t rava i 11eurs, q u i ve r -
ra ien t leurs c o n d i t i o n s de t ra-
va i l et d e re t ra i te amé l i o rées , 
p o u r les e m p l o y e u r s et p o u r 
la soc ié té . 

Inscription 
Le c o l l o q u e se t i e n d r a à 

M o n t r é a l , de 2 0 h 0 0 le j e u d i 
16 mars à 12 hres, le samed i 
18 mars à l ' hô te l R a m a d a 
Renaissance (anc ien hô te l d u 
Parc), 3 6 2 5 a v e n u e d u Parc. 
Les i nsc r i p t i ons passent p a r 
les cent ra les synd ica les . A la 
C S N , c o n t a c t e z L o u i s e 
H é n a u l t ( 5 1 4 ) 5 9 8 2 2 6 1 . 
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Chapais 
Le maire doit réintégrer Colene Aubé 

Les synd ica ts C S N d e la 
r é g i o n d e Chapa i s exercen t , 
d e p u i s le 3 fév r ie r dern ie r , 
des press ions sur le m a i r e d e 
ce t te m u n i c i p a l i t é d u n o r d 
d u Q u é b e c , M.Jacques Béru-
bé, et sur les é lus m u n i c i -
p a u x , p o u r q u ' i l s ré in tègren t 
Co le t t e A u b é dans ses f o n c -
t i ons d 'ass is tan te-gre f f iè re . 
Les syndicats d e m a n d e n t aus-
si au m a i r e Bé rubé et à ses 
co l l ègues d e ret i rer les a c c u -
sat ions q u i pèsent c o n t r e 
Co le t t e A u b é . Se lon l ' a d m i -
n i s t ra t i on m u n i c i p a l e , l ' e m -
p loyée , éga lemen t prés idente 
d u Synd ica t des e m p l o y é - e - s 
m u n i c i p a u x (FEESP-CSN), 
a u r a i t f o u r n i i l l éga lemen t des 
d o c u m e n t s à u n conse i l l e r 
s y n d i c a l , A l a i n M a i l h o t . 

Les faits 
Les m e m b r e s d u Conse i l 

m u n i c i p a l de Chapa i s o n t dé-
mis , le p r e m i e r fév r ie r der -
n ier , l 'assistante g re f f iè re de 
ses f o n c t i o n s et l ' o n t m u t é e à 
u n pos te d e secréta i re . M u t a -
t i o n a c c o m p a g n é e d ' u n e 
baisse d e sa la i re . 

Colette Aubé 
Les éd i les m u n i c i p a u x o n t 

accusé Co le t t e A u b é d ' a v o i r 
remis au conse i l l e r synd i ca l 
a f fec té à C h a p a i s , A l a i n 
M a i l h o t , des dossiers aux-
que ls il n ' au ra i t pas d û avo i r 
accès. 

A l a i n M a i l h o t , lu i , est caté-
gor ique: le 6 j a n v i e r dern ier , 
e secrétai re- t résor ier de Cha-

pais , D a n i e l D u f o u r , u n e m -
p l o y é cadre , lu i a d o n n é l ' au -
to r i sa t i on de d e m a n d e r à 
Co le t t e A u b é d e lu i f o u r n i r 
u n e c o p i e des d e u x cer t i f i -
cats de q u a l i f i c a t i o n d e d e u x 
personnes . 

En sep tembre 1 9 8 8 , ces 

d e u x personnes o n t pos tu lé 
d e u x e m p l o i s vacants d ' o p é -
rateur de m a c h i n e r i e l o u r d e 
et j o u r n a l i e r d ' en t re t i en . La 
V i l l e a ex igé des cand ida ts 
qu ' i l s p résenten t u n cer t i f i -
cat de q u a l i f i c a t i o n ém is par 
la d i r e c t i o n généra le de la 
M a i n - d ' o e u v r e . C 'é ta i t la 
p r e m i è r e fo is q u ' o n posa i t 
u n e te l le e x i g e n c e p o u r ce 
poste. Le synd i ca t a déposé 
u n gr ie f . Co le t t e A u b é est à 
l ' e m p l o i d e la m u n i c i p a l i t é 
depu i s p lus d e neu f ans. 
D a n i e l D u f o u r , lu i , t r ava i l l e 
p o u r la V i l l e de Chapa i s 
d e p u i s q u e l q u e s m o i s seule-
m e n t . 

Votre appui 
Les syndicats CSN peuven t 

a p p u y e r la lu t te p o u r la ré in-
tég ra t ion d e Co le t t e A u b é en 
éc r i van t au p r e m i e r magis -
t rat de Chapa is : Jacques 
Bérubé, V i l l edeChapa i s ,C .P . 
3 8 0 , Chapa is , P,Q. G O W 
1 H 0 . NB: c . c . au Synd ica t 
des e m p l o y é s m u n i c i p a u x de 
Chapa is (CSN): C.P. 2 7 8 , 
Chapa is , P,Q. G O W 1 HO. 

\J£P€TT€S: 

^AK^oTrt-

Un coup de pouce 
pour la FATA 

La F o n d a t i o n p o u r l ' a i de aux t rava i l leuses et aux tra-
va i l l eu rs acc iden tés (FATA), m ise sur p i e d il y a m a i n t e n a n t 
six ans, a t o u j o u r s beso in de vo t re sou t ien f i nanc i e r p o u r 
c o n t i n u e r son a c t i o n . 

A la sui te d ' u n e r é d u c t i o n des budge ts a l loués par le gou -
v e r n e m e n t fédéra l aux Projets de d é v e l o p p e m e n t de l ' em-
p l o i , la FATA n ' a p u t o u c h e r u n e s u b v e n t i o n de 32 0 0 0 $ , q u i 
ava i t d é j à été budgé tée et deva i t servir à payer cer ta ins 
salaires. 

Une tuile sur la tête 
L ' a n n u l a t i o n d e cet te s u b v e n t i o n t o m b e c o m m e u n e t u i l e 

sur la tête d e la FATA. A la sui te d e son assemblée d ' o c t o b r e 
1 9 8 7 , la f o n d a t i o n ava i t m i s en ve i l l euse la g ra tu i té des 
serv ices et d é c i d a i t d ' ex i ge r des frais de la par t des acc iden tés 
p o u r les serv ices de défense et d ' expe r t i se m é d i c a l e . Ces 
mesures o n t c o n t r i b u é à rédu i re le dé f i c i t a c c u m u l é de 
1 5 0 0 0 0 $ à 1 2 0 0 0 0 $ . 

La FATA, q u i a t ra i té p lus de 6 0 0 0 dossiers et d é f e n d u p lus 
de 4 5 0 0 t rava i l leuses et t rava i l l eu rs ces dern iè res années, a 
d o n c g r a n d e m e n t beso in de vo t re a p p u i f i nanc i e r p o u r 
h o n o r e r ses engagemen ts envers ses prêteurs . 

Le c o û t a n n u e l d ' a d h é s i o n est de 2 5 $ p o u r u n i n d i v i d u , 
1 0 0 $ p o u r un o r g a n i s m e de 1 0 0 m e m b r e s o u m o i n s , et 2 0 0 $ 
p o u r un o r g a n i s m e d e p lus de 1 0 0 m e m b r e s . 

Adresses de la FATA: 6 8 3 9 - A rue D r o l e t , M o n t r é a l , P,Q., 
H2S 2T1 - 5 1 4 - 2 7 1 - 0 9 0 1 ; 5 3 7 B o u l e v a r d Charest est, Q u é -
bec , P,Q., GOK 3J2 - 4 1 8 - 6 4 1 - 0 0 9 7 ; 3 7 rue D u c h e s n e , Ri-
m o u s k i , P,Q. G 5 L 2E5 - 4 1 8 ^ 7 2 4 - 5 9 3 4 . 

Menace de 
fermeture 
chez 
Camoplast 

En iock-out depuis le 
1er février dernier, es 215 
travailleuses et travailleurs 
de Camoplast, une usine 
de fabrication de pièces 
de caoutchouc pour les 
motoneiges, font mainte-
nant face à une menace de 
fermeture de la part de 
leur employeur. 

La compagnie a déjà 
procédé au déménage-
ment de son siège social, 
auparavant situé dans l'usi-
ne de Kingsbury, à Sher-
brooke, quelques jours 
après le Iock-out, et parle 
de relocaliser l'usine aux 
États-Unis. 

Le syndicat des travail-
leuses et travailleurs de 
Camoplast (FM-CSN) a 
rejeté dans une propor-
tion de 99,3% les derniè-
res offres patronales, le 9 
janvier dernier. Le 17 jan-
vier, lors d'une séance de 
conciliation, le syndicat a 
présenté une proposition 
globale qui est demeurée 
sans réponse. 

Les points en litige con-
cernent les clauses die sou^ 
traitance, les changements 
technologiques, la forma-
tion professionnelle, le 
fonds de pension et les sa-
laires, où l'employeur 
cherche à obtenir des re-
culs dans la convention. 

Au cours des dernières 
négociations, les travail-
leurs ont accepté de faibles 
augmentations salariales 
et même un gel des salaires 
à cause de la situation pré-
caire de l'entreprise. 

Invoquant la bonne 
situation de l'usine, le syn-
dicat demande aujour-
d'hui des augmentations 
de 10%, 6% et 6% répar-
ties sur trois ans. Pour sa 
)art, l'employeur offre des 
lausses de 3%. Le salaire 
horaire moyen de l'usine 
de Kingsbury est de 
10,02$, alors que celui des 
autres entreprises de 
caoutchouc au Canada est 
de 12,64$. 
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La CSN a 
de l'optique. 

D e p u i s q u e l q u e t emps , la 
C S N a fa i t u n e b r è c h e dans 
l ' i ndus t r i e d e la f a b r i c a t i o n 
des ver res o p t i q u e s . A ins i , en 
s e p t e m b r e 1 9 8 7 , les v i ng t -
t ro is t rava i I leurs et t rava i I leu-
ses d e la c o m p a g n i e Pro-
O p t i c , d e Tro is-Riv ières, o n t 
a d h é r é à la Fédéra t ion d e la 
m é t a l l u r g i e de la C S N . L'été 
de rn ie r , ce fu t au t o u r de 
leurs 21 camarades de la 
c o m p a g n i e O p t i q u e Lav io -
let te, u n e en t repr ise égale-
m e n t s i tuée à Tro is-Riv ières. 

Un métier de précision 
A v a n t de nous par le r des 

mo t i f s p o u r lesquels les e m -
p loyés de P r o - O p t i c se sont 
d o n n é u n synd i ca t , G i l l es 
M i c h a u d nous a pa r lé , avec 
b e a u c o u p d e fe rveur , d e leur 
mét ie r . 

« Bien entendu, il se donne 
un cours de base au CEGEP 
Édouard-Montpetit, à Lon-
gueuil, mais, dans l'ensem-
ble, nous apprenons notre 

Gilles Michaud 

métier, un métier de préci-
sion, sur le tas, déc la re - t - i l . 
Les opérateurs et les techni-
ciens accomplissent aussi 
un grand nombre de tâches 
manuelles, comme tailler le 
verre pour l'ajuster à la mon-
ture». 

O n c o m p r e n d r a q u e ce 
t ravai l es td 'au tan tp lus néces-
sa i requ ' i l existe, dans le m o n -
de, des d i za ines d e m i l l i e r s 
de m o n t u r e s d i f fé rentes les 
unes des autres. Se lon le pré-
s ident d u syndicat , «uneseule 
compagnie peut sortir, par 
exemple, jusqu'à trois ou 

quatre nouvelles montures 
par mois». O n d e v i n e r a q u e 
l ' i ndus t r i e des mon tu res d e 
lunet tes obé i t , e l l e aussi, aux 
lo is de la m o d e . 

Se syndiquer 
En sep tembre 1 9 8 7 , six 

ans après l ' o u v e r t u r e d e leur 
ent repr ise , les e m p l o y é - e - s 
de P r o - O p t i c o n t d é c i d é d e 
s 'a f f i l ie r à la Fédéra t ion de la 
mé ta l l u rg i e p o u r a m é l i o r e r 
leurs c o n d i t i o n s de t rava i l , 
pou r ob ten i r la s é c u r i t é d ' e m -
p l o i et p o u r t o u c h e r des haus-
ses de salaires. A i ns i , depu i s 
la s igna tu re d ' u n e p r e m i è r e 
c o n v e n t i o n co l l ec t i ve , les sa-
laires hora i res sont passés d e 
$ 6 , 0 0 à $ 8 , 0 0 , et de $ 8 , 0 0 à 
$10,00. 

Cliez Optic Laviolene 
Les négoc ia t i ons dans le 

bu t d ' e n ar r iver à la s ignature 
d ' u n e p r e m i è r e c o n v e n t i o n 
c o l l e c t i v e o n t aussi d é b u t é à 
l 'a te l ie r O p t i q u e Lav io le t te , 
de Tro is-Riv ières, o ù les 21 
t rava i l l eu rs et t rava i l leuses 
sont m e m b r e s de la C S N de-
pu is l 'é té dern ier . 

Pour soutenir la résistance 
des travailleurs et travailleuses du Manoir Richelieu^ à qui 

on a volé leurs emplois il y a trois ans. 

CONTRIBUONS SOLIOAIREMENT 
À LA CAMPAGNE DU 25 CBUTS 

Adresser vos contributions au Syndicat des travailleurs du Manoir 
Richelieu (CSN), 1601 de Lorimier, Montréal H2K 4M5. 

Le transport 
scolaire 
se concerte 

Les synd ica ts d u t ranspor t 
sco la i re , q u i représenten t 
1 , 2 0 0 m e m b r e s af f i l iés à la 
FEESP-CSN, o n t en t repr is d e 
se concer te r p r o v i n c i a e m e n t 
lors d ' u n e r é u n i o n q u i a eu 
l ieu à D r u m m o n d v i l l e les 11 
et 12 févr ier . Les inéqu i tés 
q u i ex is tent dans le f i n a n c e -
m e n t des con t ra ts de t rans-
po r t en t re les rég ions, les d is-
Darités q u i en résu l tent dans 
es c o n v e n t i o n s co l l ec t i ves , 

et la m e n a c e sur la s tab i l i té 
des e m p l o i s d é c o u l a n t d e la 
récente d é c i s i o n d e la C o u r 
s u p r ê m e re la t i ve au r e m p l a -
c e m e n t d ' u n sous- t ra i tant par 
u n au t re , o n t été le d é c l e n -
c h e u r d e cet te p r e m i è r e ren-
c o n t r e à l aque l l e o n t pa r t i c i -
pé la m o i t i é des q u e l q u e 3 0 
synd ica ts conce rnés . 

O n p e u t s 'a t tendre à u n e 
p résence p lus v i s i b l e d u 
t ranspor t sco la i re dans le 
m o u v e m e n t au cours des 
p r o c h a i n e s années, car le be-
so in d ' h a r m o n i s e r les c o n d i -
t i ons d e f i n a n c e m e n t et de 
t rava i l a été e x p r i m é avec 
f o r c e par les dé légués à la 
r é u n i o n de D r u m m o n d v i l l e . 
O n env isage d 'a jus te r l 'é -
chéance des conven t i ons co l -
lect ives. O n s' intéresse à l ' ex -
p é r i e n c e d e la n é g o c i a t i o n 
rég iona le p ra t i quée depu i s 
10 ans au Saguenay-Lac-St -
Jean, o ù 21 acc réd i t a t i ons 
coex is ten t dans un seul syn-
d i ca t . 

M a r c e l Gau th ie r , q u i est à 
l ' o r i g ine de ce reg roupemen t , 
sou l i gne q u ' i l ex i s tedesd i f fé -
rences é n o r m e s dans le f i -
n a n c e m e n t d u t ranspor t sco-
laire, j u s q u ' à $ 1 0 , 0 0 0 pa rc i r -
cu i t , ce q u i fa i t q u e seu le u n e 
a c t i o n c o n c e r t é e na t i ona le -
m e n t peu t pe rme t t r e d ' a m é -
l io re r les c o n d i t i o n s de tra-
va i l d e f a ç o n s ign i f i ca t i ve . 
«Mais nous sommes des pe-
tits syndicats avec de petits 
budgets, dit-il, ce qui fait que 
nous ne sommes pas très 
présents dans les instances 
du mouvement ». 
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EN MARS 
ON MARCHE 

, POUR LE 

QUEBEC 
WMÇAIS 

DIMANCHE, 
12 MARS 1989 

D A I ^ LES RUES 
• M o n t r é a l 

EN MARS, 
ON MARCHE 

pour le QUÉREC 
FRANÇAIS 

Dimanche, 12 mars 1989, 
dans les rues de Montréal. 
Rassemblement: 12 heures. 

Lieu: Parc Lafontaine, 
face au 1301 Sherbrooke est. 

Départ: 13 heures. 
Lieu d'arrivée: Champs de Mars. 

Renseignements: 
982-9047 ou 843-8851 

O n f r e i n e V O Y > \ G E U R 
3 mars 89 / 18:30 heures 

contre les millions de VOYAGEUR 
après 15 mois de lock-out et 9 mois de grève, 
300 syndiqué-e-s ont besoin de votre appui. 

Le 3 mars à 18li30 

On freine Voyageur" 
Les m e m b r e s de la CSN 

auron t l ' occas ion d 'exp r imer , 
le 3 mars p r o c h a i n , leur so l i -
da r i té à l ' end ro i t des 3 0 0 syn-
d iqué -e -s de Voyageur , en 
con f l i t depu i s p lus ieurs mo is , 
e n m a n i f e s t a n t d e v a n t u n d e s 
d i x t e r m i n u s de la c o m p a -
gn ie , situés dans les v i les 
suivantes: M o n t r é a l , Q u é b e c , 
C h i c o u t i m i , V a l - D ' O r , Sher-
b r o o k e , Tro is-Riv ières, Gas-
pé, B a i e - C o m e a u , R i m o u s k i , 
et O t t a w a . 

Cor^re les reculs 
Les 6 0 e m p l o y é e s d e b u -

reau de M o n t r é a l , e n l ock -
o u t depu i s d é c e m b r e 1 9 8 7 , 
lu t ten t c o n t r e les c o u p u r e s 
de pe rsonne l , la p r o l o n g a -
t i o n de la s e m a i n e d e t rava i l , 
le gel des salaires et la r éduc -
t i o n des avantages soc iaux . 

Q u a n t à leurs 2 4 0 c a m a -
rades de l ' en t re t i en et des 
t e r m i n u s d e M o n t r é a l et de 
Q u é b e c , i ls s ' opposen t à la 
r é d u c t i o n des salaires et des 
avantages s o c i a u x d e l ' o r d re 
de 2 0 à 3 1 % . 

Voyageur reste sur 
ses positions 

En d é c e m b r e 1 9 8 8 , les 
synd ica ts o n t fa i t u n e f fo r t 
p o u r d é n o u e r les négoc ia -
t ions en f o r m u lant une p ropo -
s i t i on g l o b a l e d e règ lemen t , 
y c o m p r i s un gel des salaires. 
Pour l 'essent ie l , la c o m p a -
gn ie Voyageu r est restée sur 
ses pos i t i ons . 

Pour p lus d ' i n f o r m a t i o n s 
sur les man i fes ta t ions , c o m -
m u n i q u e z avec vo t re C o n -
sei l cen t ra l . 



Pour une question d'accent 
Le 14 fév r ie r dern ie r , SOS 

Rac isme et le Conse i I cen t ra l 
d e M o n t r é a l o n t t e n u u n e 
c o n f é r e n c e d e presse c o n -
j o i n t e p o u r d é n o n c e r l ' a t t i tu -
d e d i s c r i m i n a t o i r e d e l a C o n n -
m iss ion des éco les ca tho -
l iques d e M o n t r é a l (CÉCM) 
dans u n cas d e c o n g é d i e -
m e n t . 

En ef fe t , Luis Z u n i g a , C h i -
l i en d ' o r i g i n e a r r i vé au Q u é -
bec en 1 9 7 7 , e m b a u c h é au 
serv ice d ' i n f o r m a t i q u e d e la 
C É C M en n o v e m b r e dern ie r , 
a é té c o n g é d i é le 16 d é c e m -
bre pa rce que , se lon le d i r ec -
teur d u serv ice Jean-C laude 
Ratté, «/es usagers ne com-
prennent pas son accent». 

Pour le Conse i l cen t ra l d e 
M o n t r é a l et SOS Rac isme, 
a ins i q u e p o u r l ' Assoc ia t i on 
p ro fess ionne l le d u pe rsonne l 
admin is t ra t i f (APPA-CSN), ce 
r envo i est in jus te et in jus t i -
f i a b l e pa rce q u ' i l n 'es t f o n d é 

ni sur la c o m p é t e n c e de 
M o n s i e u r Z u n i g a , n i sur sa 
n o n - c o n n a i s s a n c e d u f ran-
ç a i s , m a i s b i e n s u r u n e ques-
t i o n d ' a c c e n t . 

Une première 
D e p lus , SOS Rac isme et 

le Conse i I cent ra l on t réc lamé 
la m ise en p lace d ' u n p ro -
g r a m m e d 'accès à l 'éga l i té 
en e m p l o i p o u r les c o m m u -
nautés cu l tu re l l es et en l ien 
avec les instances synd ica les 
conce rnées . Pour les d e u x 
organ ismes, il est impensab le 
q u ' a u m o m e n t o ù l a c l i e n t è l e 
de la C É C M est à près de 
5 0 % c o m p o s é e d ' é tud ian t s 
p r o v e n a n t des m ino r i t és c u l -
tu re l les , à p e i n e 2 % d u per-
sonne l de sou t ien soi t issu 
des c o m m u n a u t é s e thn iques . 
Cet te c o u p u r e est por teuse à 
c o u r t t e r m e d e b e a u c o u p de 
tens ions rac ia les, d isent - i ls . 

«Cette première action 
commune de SOS Racisme 

ma 
etdu Conseil central de Mon-
tréal, a f f i rme son p rés iden t 
Pierre Paquette, permet d'en-
visager un rapprochement 
important entre la majorité 

francophone et les minorités 
culturelles, rapprochement 
qui pourrait modifier substan-
tiellement l'issue du débat 
linguistique au Québec». 

Consol, Domtar: rencontre avec Bourassa 
«te secteur des pâtes et du papier a été 

modernisé, au cours de la dernière décen-
nie, par une importante intervention de 
l'Etat québécois. Nous sommes donc très 
inquiets devant l'acquisition de la Consoli-
dated Bathurst par la multinationale améri-
caine Stone Container.» C'est ce qu'a 
déclaré Gérald Larose à NOUVELLES CSN, 
à la suite de la confirmation de la vente de 
Consol. 

«Nous n'avons aucune garantie d'un 
développement futur de cette compagnie 
qui est un rouage important dans le secteur 
des pâtes et papiers. De plus, il n'y a pas de 
quoi se réjouir de voir le transfert à une 
multinationale américaine d'une compa-
gnie oeuvrant dans un secteur économique 

particulièrement névralgique pour nous». 
Une semaine plus tôt, le président de la 

CSN avait rencontré Robert Bourassa, en 
compagnie du président de la FTPF, Claude 
Plamondon, et du coordonnateur des servi-
ces de la fédération, Claude Rioux. Au cours 
de cette rencontre, ils avaient fait part au 
premier ministre du Québec de leurs in-
quiétudes. 

Quant à la compagnie Domtar, le pre-
mier ministre a maintenu sa position, à 
savoir que le gouvernement désire se dépar-
tir de cette compagnie. Cependant, a-t-on 
pu comprendre, le sort de Domtar ne sau-
rait être de la même nature que celui de 
Consol, soit d'être vendue à des intérêts 
étrangers. 

BIENVENUE! 
Matériaux Les Rives 

Les 100 employés des 
trois établissements de la 
compagnie Matériaux Les 
Rives, du Cap-de-la-Ma-
deleine et de Trois-Riviè-
res, sont officiellement 
membres de la Fédération 
du commerce (FC-CSN) 
depuis le 8 février dernier. 

C'est un premier syn-
dicat pour les travailleurs 
et les travailleuses de l'en-
treprise de vente, au détail 
et en gros, de matériaux 
de construction. 

Lavo 
La prochaine fois que 

vous achèterez une 
cruche d'eau de javel 
Lavo, La Parisienne, ou 
bien une marque maison, 
dites-vous qu'il s'agit là 
d'un produit fabriqué par 
des nouveaux membres de 
la CSN. 

Le 27 janvier dernier, 
les cent cinq employé-e-s 
ont adhéré dans une pro-
portion de 85% à la CSN. 
Ils ont quitté les rangs des 
Teamsters pour obtenir 
des meilleurs services et 
pour contrôler les actions, 
les décisions et les orien-
tations de leur syndicat. 
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Afrique du Sud 

La lune (parfois) en ciiantant 

F^ ôvre de moi! 
I Comment oser 
" écrire sur l'Afri-
que du Sud, où je 
n'ai jamais mis les 

pieds? 
Suivez-moi. Sur la 

«Main» (3575, boul. St-
Laurent, au 6e). Des gens 
de là-bas vous parlent, 
sur film ou sur vidéo 
-une vingtaine de pro-
ductions au moins, dis-
tribuées par Vidéo Tiers 
monde. Ça doit équiva-
loir à bien des heures 
d'assemblées sur des 
thèmes de solidarité. Je 
me demande si les s)nndi-
cats et groupes anti-apar-
theid puisent suffisam-
ment dans ces images qui 
n'ont pas toujours le ^ 
CBC-Radio-Canada, ni 
celui de CRY FREE-
DOM. Souvent, les équi-
pes qui les ont tournées 
ont risqué gros. 

J'ai cru bon, par un 
matin de froidure, vi-
sioimer cinq échantillons 
de films sur ces luttes 
qui, par moments, se dé-
roulent en chantant et en 
dansant. 

Des cinq courts métra-
ges que j'ai vus, deux se-
ront disponibles en fran-
çais en mars: WOMEN 
ARISE, qui vous trans-
porte du sinistre town-
ship de Soweto au lu-
xueux immeuble Carl-
ton, à Johannesburgh. 
Elizabeth y fait des mé-
nages; elle a mal au dos, 
ne dort que quatre heu-
res par jour. On nous dit 
que bon nombre de fem-
mes «de peine» ne voient 
que rarement leurs en-
fants. Et THE RAILWAY 
STRIKE, qui nous re-
porte au premier semes-
tre de 1987. Ça se termine 
par la réintégration de 
16,000 syndicalistes con-
gédiés... Conflit qui lais-
sera au moins huit cada" 

par Clément Trudel * 

à 
Cyril Ramaphosa, secrétaire général du COSATU 
vres dans son sillage, la 
STS et son président Bart 
Grove ne néligeant au-
cun outil de répression 
contre le SARHWU. Un 
immeuble des syndicats 
COSATU est dynamité, 
50 wagons flambent, 
mais la victoire mitigée 
du syndicat est acquise. 
On sait que des vexations 
et des restrictions plus 
sévères encore frappent 
en Afrique du Sud syndi-
cats et forces démocrati-
ques. On peut se deman-
der si le pouvoir réussit à 
essouffler les militants 
qui auraient de bonnes 
raisons de se dire érein-
tés. 

[J6 plus fort 
Le plus fort de ces 

films m'apparaît être A 
TEST OF STRENGTH, 
sur la grève déclenchée 
par 340,000 nùneurs de la 
NUM (National Union of 
Mineworkers), toujours 
en 1987. Statistiques lu-
gubres, comme d'habitu-
de: il y aura 9 tués, 500 
blessés et au moins 400 
détentions durant cette 
grève qui fait pUer la 
puissante Chambre des 
Mines et l'Anglo Ameri-
can Corporation. Ça ne 
s'était pas vu depuis 
1956. 

Les deux autres films? 

Ils traitent de con-
' flits éclatant dans 

des filiales de mul-
tinationales. BITTER 
ROOTS parle de 200 
mises à pied à la Trans-
vaal Alloys (capitaux de 
RFA), de décès dûs à la 
malnutrition puisque, 
sans salaire, on se nourrit 
moins et l'on va sur les 
collines déterrer les raci-
nes amères poiir sa pitan-
ce quotidienne. Trois ans 
de conflit. Il a fallu que ce 
vidéo se promène à 
Bruxelles et devant le 
Parlement européen 
pour que tombent de 
nouvelles offres patro-
nales sur la table de né-
gociation. Il y a aussi le 
récit de ce chantage d'u-
ne compagnie britaniù-
que dont la raffinerie de 
platine (Mathey Rusten-
burg Refineries, de 
WadeviUe) devait démé-
nager au Bophuthats-
Vk̂ ana... oui, l'un de ces 
dix bantoustans «indé-
pendants» où les capita-
listes ont la vie encore 
plus agréable qu'en Afri-
que du Sud, sans cette 
main-d'oeuvre aguerrie. 
YOU MOVE, WE 
STRIKE, c'est un coup de 
frein donné par des tra-
vailleurs à un déménage-

ment d'usine qui les au-
rait acculés à des condi-
tions de vie précaire, à la 
faim, et à la perte de leur 
citoyenneté sud-africai-
ne (vaut nueux encore 
être prolétaire - face au 
régime injuste de l'apar-
theid - que sous-prolé-
taire ailleurs). 

Cl est un filon. Je sou-
haite qu'il soit da-

vantage exploité, 
soit à Vidéo Tiers monde, 
soit à Carrefour interna-
tional, soit dans la très 
vaste vidéothèque de 
l'Office national du film. 
Contre l'apartheid, les 
protestations morales 
fusent: tartufferies? Je 
pense qu'il faut se don-
ner une chance d'en-
tendre cexix qui se bat-
tent, au nom de 25 mil-
lions de Noirs, de Blancs, 
d'Asiatiques, de Métis. Il 
y a là des kilomètres 
d'images emmagasinés. 
Personne ne doit ignorer 
ce qui se passe derrière le 
rideau de l'apartheid. 
Personne n'est, ensuite, 
dispensé de prendre par-
ti contre ces poUtiques et 
ces pratiques qui, je le 
confesse, m'écoeurent. 

NDLR: On peut obtenir 
le catalogue des films 
disponibles à Vidéo 
Tiers monde (coût: $10) 
en s'adressant au 3575, 
boul. St-Laurent, suite 
608, Montréal H2X2T7. 
Téléphone: 514-982-
0770. Les frais de loca-
tion d'un film varient de 
$35 à $75, selon sa 
durée. 

*Clément Trudel est 
journaliste au journal Le 
Devoir. 
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CHECOSLOVAQUIE 

Les 
intellectuels 
mobilisent 

Le 6 février dernier, les 
militants tchécoslova-
ques rendaient publique 
une pétition signée par 
plus de iruUe deux cents 
artistes et intellectuels 
du pays. L'appel aux 
autorités visait la libéra-
tion du dramaturge 
Vaclav Havel emprison-
né depuis le 16 janvier; 
Havel, rappelons-le, fut 
un des principaux ani-
mateurs de la Charte 77 
pour la défense des 
droits de l'homme. Le 
texte demandait de plus 
au pouvoir «d'accepter 
le dialogue» et d'assurer 
une «information véiidi-
que» à la population. 
L'Etat est demeuré sourd 
et muet. 

FRANCE 

Matraqueurs-
matraqués et 
lutte pour la 
dignité 

Dans la nuit du 7 au 8 
février, les gardiens de la 
prison Fleury-Mérogis, 
e plus grand pénitencier 
d'Europe avec 4 455 dé-
tenu-e-s, ont subi les fou-
dres de la répression. Des 
gardes mobiles ont en ef-
fet attaqué à coups de 
matraques et de gaz la-
crymogène les Ugnes de 
piquetage dressées pour 
obtenir des augmenta-
tions salariales parce que 
la grève est interdite à 
cette catégorie de fonc-
tionnaire. «Ils nous ont 
traité comme des chiens, a 
déclaré un surveillant. Ils 
nous ont tapé dessus 

comme si nous étions des 
voyous. Quand je pense cjue 
l'on fait quasiment partie de 
la même famille, ça me rend 
malade». Des choses qui 
arrivent, quoi... 

Plus édifiante est la 
lutte que mènent depuis 
le 14 novembre quarante 
ouvriers de l'usine de 
Rufa à Caen. Soutenus 
par la CGT et la CFDT, les 
quarante, qui sont des 
travailleurs immigrés 
(Turcs, Portugais et 
autres), en ont eu assez 
de «travailler et de se taire 
pour survivre» et ont 
décidé de se défendre. 
Contre le froid, contre la 
poussière, contre le bruit, 
contre les injures racis-
tes, contre des règle-
ments stupides qui pré-
voient le renouvellement 
mensuel des gants de 
protection quand, après 
deux jours, ces mêmes 
gants sont rongés par 
l'acide. N'en déplaise 
aux savants, trop savants 
observateurs qui en ra-
joutent sur la «grève, 
moyen de lutte dépas-
sée», Saban, Policarpo, 
Mehmet et tous les autres 
n'avaient pas d'autres 
moyens de défense à leur 
disposition. 

PEROU 

Toujours 
la mort 

La guérilla qui ravage 
le Pérou et a fait 15 000 
morts a ajouté une vic-
time à son triste bilan, le 
13 février dernier. Saul 
Cantoral, secrétaire gé-
néral de la puissante Fé-
dération péruvienne des 
travailleurs des mines et 
de la métallurgie (60 000 
membres) est en effet 
tombé sous les balles 
d'un tueur de l'extrême-
droite. 

Le patronat du pays le 
haïssait: l'an passé, Can-
toral avait dirigé deux 
grèves, dont l'une de 55 
jours qui avait fait perdre 
un demi-milliard $ aux 
propriétaires des mines 
de cuivre, de zinc et 
d'argent. Une grève na-
tionale de protestation 
de 24 heures a été 
déclenchée le 16 février, 
jour de l'enterrement de 
Cantoral. 

ouvriers présentent un 
bloc majoritaire. Au 
cours des dix dernières 
années, le nombre de tra-
vailleurs possédant des 
parts dans les compa-
gnies qui les embauchent 
est passé de trois à dix 
millions! Tous se 
prévalent du plan dit 
ESOP (Employée Stock 
Ownership Plan) pensé 
par un obscur avocat de 
San Francisco, dans les 

Manifestation à Haiti 
D'Haïti nous parviennent des images de gé-
néraux-dictateurs ou de personnes assassi-
nées; rarement, trop rarement nous mon-
tre-t-on un peuple en lutte pour sa libéra-
tion. La photo ci-haut, prise lors d'une ma-
nifestation en octobre nous rappelle que là-
bas, on fait plus qu'obéir et mourir... 

ETATS-UNIS 

Mainmise 
sur les 
entreprises 

L'offensive pour le 
contrôle ouvrier des en-
treprises est-elle en voie 
de se réaliser aux Etats-
Unis? Actuellement, 
dans 9 800 compagnies, 
des travailleurs possè-
dent des actions et dans 
1500 entreprises, les 
parts détenues par les 

armées 50, Louis Kelso, et 
qui semble présenter de 
nombreux avantages: 
abattements fiscaux, 
mais également augmen-
tation de la motivation, 
de la productivité, donc 
de la compétitivité, et 
bien sûr, enrichissement 
des actionnaires. A la 
compagnie d'imprimerie 
Quad/Graphics au Wis-
consin, par exemple, les 
actions détenues par les 
travailleurs ayant en mo-
yenne cinq ans d'an-
cienneté valent aujour-
d'hui 250 000$. 
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PARLONf 
M Ê D I A f 
ÇA P H E t S E ! 

par Jacques Guay 

M. Desmarais, 
pardonnez-
nous • • • 

Ainsi donc, M. Paul 
Desmarais nous a 
punis. Parce qu'on 
ne lui a pas laissé 

mettre la main sur Télé-
Métropole et Unimédia; 
3arce qu'on n'a pas voulu 
ui vendre Domtar, il a 

décidé de céder la Consol 
à la Stone Container. 

C'est du moins l'opini-
on exprimée dans La 
Presse du 28 janvier par 
l'analyste financier Clau-
de FichevAiPower ne peut 
plus acheter? Elle vend!» 

Et, pour être bien sûr, 
sans doute, que les lec-
teurs comprennent bien 
le message, le même jour, 
l'éditorialiste en chef, 
Alain Dubuc, affirme: 
«Power: nul n'est prophète 
en son pays». 

Quelques jours plus 
tard, c'est au tour de Mar-
cel Adam d'insister dans 
une opinion au titre cul-
pabilisant: «Un dénigre-
ment qui nous coûte cher». 
«Ce sont en effet, souligne-
t-il, les centrales syndicales 
et certains milieux nation-
alistes radicaux qui ont fait 
mauvaise réputation à M. 
Desmarais, à l'occasion de 
deux conflits de travail ma-
jeurs survenus à La Presse 
en 1971 et 1977...» 

Décidemment, les lec-
teurs de La Presse sont 
durs de comprenure. Le 
9 février, dans «Langue et 
papier», Mme Lysiane Ga-
gnon elle-même y va de 
son commentaire. Affir-
mant, comme l'avait fait 
Alain Dubuc, que M. Bou-
rassa s'apprête à vendre 
Domtar à «ses copains» 
Péladeau et Maxwell, elle 
note: 

«J'ai bien hâte de voir si 
la Fédération professionnelle 
des journalistes, qui a 
dénoncé l'acquisition de 
Power dans les com-

munications ( même si Po-
wer ne possède, à part La 
Presse, que trois petits quo-
tidiens à Sherbrooke, Trois-
Rivières et Granby), si la 
FPJQ donc, se penchera sur 
ce beau cas de concentration 
que constitue l'empire Péla-
deau...» 

Je ne nie pas que M. 
Péladeau possède un em-
pire. Encore que contrai-
rement à M. Desmarais, 
il ne l'a pas acquis seule-
ment en rachetant des en-
treprises, il en a quand 
même créé quelques-
unes, dont ses deux 
grands quotidiens fran-
cophones. Mais ce que fait 
le voisin ne justifie rien. 

Mme Gagnon oublie, 
par ailleurs, ou ignore— 
ce qui serait le comble de 
la part d'une journaliste 
chevrormée—que Power 
possède également une 
station de télévision à 
Carleton, une station de 
radio à Granby, une autre 
à Shawinigan, deux au-
tres à Rimouski et huit 
hebdos à Sherbrooke et 
dans la Mauricie. C'est 
peu, sans doute, mais cela 
aurait été toute autre 
chose si elle avait pu met-
tre la main sur Télé-Mé-
tropole et Unimédia. 

M. Adam, lui, semble 
oubUer, ou feint d'ou-
bher, que c'est la main-
mise de Power sur des 
quotidiens, des hebdos 
(dont Dimanche-Matin) 
et des stations de radio 
(dont CKAC) et de télé-
vision (dont CHLT) qui a 
provoqué, à la fin des an-
nées soixante, le vaste 
mouvement contre la 
concentration au Québec; 
mouvement qui a amené 
la création d'une commis-
sion parlementaire et for-
cé Power à se départir de 
ses avoirs dans la presse 
électronique au profit de 
M. De Gaspé Beaubien. 

Cette crainte remonte 
donc bien avant que M. 
Desmarais donne sa plei-
ne mesure de gestion-

naire dans deux conflits à 
La Presse, dont l'un a ser-
vi de prétexte à la ferme-
ture du Montréal-Matin. 

Cette croisade est d'au-
tant plus étonnante que 
le principal intéressé, M. 
Paul Desmarais lui-mê-
me, dans un article pu-
blié dans La Presse du 27 
janvier, s'explique sur la 
transaction de la Consol 
et je cite: 

«M. Desmarais croit que 
vient le temps où un inves-
tisseur doit réaliser ses 
avoirs. C'est ce qu'il a fait 
avec la conviction que Con-
sol passe entre bonne 
mains». 

Bref, quand le profit est 
excellent—25$ chacune 
pour des actions qui se 
transigeaient alors un peu 
plus de 16$ à la Bourse— 
on vend. Et ce n'est pas la 
première fois que M. Des-
marais réalise ainsi une 
bonne affaire. Il a agi de 
même plusieurs fois dans 
le passé. Notamment 
avec les autobus Voya-
geur et la Canada Steam-
ship Line. 

MM. Dubuc et Picher 
devraient d'ailleurs nous 
raconter comment M. 
Desmarais a bâti son 
holding à partir de la 
compagnie d'autobus 
quasi en faillite de son 
père, à Sudbury. 

Enfin, j'ai toujours 
pensé que la concentra-
tion des médias était 
d'autant plus dangereuse 
que les propriétaires pos-
sédaient des intérêts di-
versifiés dans plusieurs 
secteurs économiques. 
Cela, me semblait-il, ren-
dait quasi impossible, ou 
du moins très héroïque, 
le traitement d'informa-
tions où leurs intérêts 
sont en cause. 

Tout comme le libre-
échange, la vente de la 
Consol est pour moi un 
très bon exemple de la 
difficulté pour La Presse 
d'informer sans parti-
pris. 
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La délation, ou la tragique 
fragilité de nos liliertés 

Il inspire le dégoût. 
La société le bannit 
de ses rangs sitôt 

qu'il est démasqué. 
Pourtant, le délateur, 
qu'on le veuille ou non, 
fait partie intégrante de 
toute organisation socia-
le et ce, depuis des temps 
immémoriaux. Les offres 
de récompense contre 
renseignements, que pu-
blient régulièrement les 
médias, ne nous font 
plus sourciller, ni les pro-
cès où témoignent des 
«repentis» à qui on a pro-
mis un allégement de 
leur peine. 

On sait l'usage que 

font de la délation 
les États totaUtai-
res. Mais les pays 
dits démocrati-
ques- ne sont pas 
en reste. En Fran-
ce, à peine close 
l'affaire Barbie et 
enfouis les mau-
vais souvenirs de 
la collaboration 
sous l'Occupation, 
voilà que s'est 
ouvert le chapitre 
du terrorisme in-
ternational. En-
couragée par l'État 
sous prétexte de 

protéger la démocratie, 
a délation est devenue 

un geste civique. Un en-
couragement de poids: 
un sondage effectué en 
mai 1987 révélait que, 
sur un échantillon de 
mille personnes, 68% «se 
déclaraient prêtes à dénon-
cer un individu suspecté de 
terrorisme parce que les 
pouvoirs publics l'ont de-
mandé.» 

La délation 
à la loupe 

C'est cette nouvelle 
situation posée par le ter-
rorisme qui a amené les 
éditeurs de la revue 

Autrement à consacrer 
un numéro à la délation. 
L'ouvrage est divisé en 
trois parties: la première, 
intitulée «Visible, invisi-
ble, la délation au quoti-
dien», tente d'explorer la 
zone frontière entre in-
formation, témoignage 
et délation en traquant 
cette dernière dans sa ba-
nalité quotidienne, celle 
du citoyen au-dessus de 
tout soupçon qui partici-
pe à une télé-enquête, du 
petit écolier qui «rappor-
te» son camarade au pro-
fesseur, de l'informateur 
des grands quotidiens, 
sans oublier l'indicateur 
de police, bien entendu. 

Sous le titre «La déla-
tion, arme ou système poli-
tique», la seconde partie 
démontre avec quelle ai-
sance elle s'incruste au 
coeur des régimes politi-
ques, tout autant des sys-
tèmes totalitaires - qui se 
fondent sur elle - que des 
démocraties en crise. Dif-
férents témoignages 
nous transportent de 
l'Italie des repentis à la 
Chine, pendant et après 
Mao, en passant par 
l'Amérique du maccar-
thysme et la France sous 

l'Occupation. 
Enfin, dans le but de 

savoir si la délation est 
structurellement liée à 
l'organisation de la Cité, 
la dernière partie, intitu-
lée «Au commencement 
était la délation», en fouil-
le les origines et le déve-
loppement à travers les 
textes et les pratiques des 
religions, l'histoire de la 
cité et le traitement juri-
dique qui en a été fait au 
cours des temps. 

Même si, d'une pério-
de à l'autre, le statut de la 
délation a pu varier, ses 
ressorts sont toujours de-
meurés les mêmes: «l'ar-
gent, la haine, la peur, la 
jalousie - tous les registres 
de la bassesse humaine»; 
son objectif également: 
accroître le contrôle so-
cial. 

A lire pour se 
prémunir. 

Nicole Czechowski et 
Jacques Hassoun, dir.: 
«La délation», revue 
Autrement no 94, Paris, 
novembre 1987, 176 p. 

Lucie Laurin 
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John 
Coltrane 

Après avoir som-
bré dans l'oubli durant 
plusieurs années, sinon 
des décennies, le phéno-
nnène Charlie Paker re-
fait peu à peu surface 
pour le plus grand bien 
du jazz. C'est en écoutant 
de nouveau sa musique 
que j'ai sorti de la pous-
sière quelques bandes de 
John Coltrane. 

«Trane» a marqué le 
jazz, et par extension le 
rock, conune peu de mu-
siciens l'ont fait avant et 
après lui. Il n'est pas exa-
géré de dire que le style 
qu'il a mis de l'avant du-
rant sa trop courte carriè-
re a influencé la musique 
des années 60 et 70. Pen-
sons seulement au grou-
pe Cream qui, par sa 
structure musicale, pos-
sédait autant d'affinités 

avec le jazz que le rock, 
et qui a profité de tout le 
courant développé par le 
saxophoniste Coltrane. 
Pensons aussi à The 
Byrds qui ont composé 
«Height Miles Hight» a-
près avoir écouté Coltra-
ne. 

Mlles Davis 
John Coltrane a dé-

buté au sein d'une for-
mation de Rythmn' Blues 
en 1947. Ce n'est qu'en 
1955, lorsqu'il joint le 
quintette de Miles Davis, 
qu'il obtient la reconnais-
sance populaire. Son solo 
sur «Round about Mid-
night» lui procure la re-
nommée immédiate. 

Avec Davis, John 
Coltrane participe à d'au-
tres eiuegistrements mé-
morables: «Kind ofBlue», 
«SotnedayMy Prince will 
conte», etc. Déjà, à cette é-
poque, Coltrane se distin-
gue par des solos qui sur-
passent tout ce qu'on a 
entendu jusqu'alors. A-

Sur la piste 
de Coltrane... 

«Mon sentiment est 
que Coltrane essayait 
d'atteindre ni plus ni 
moins qu'à la vérité abso-
lue, et qu'il utilisait son 
instrument pour aller au-
delà de la musique. Je 
compare habituellement 
ce qu'U faisait avec les 
processus de méditation 
dont parle Martz dans 
son livre «The Poetry of 
Méditation»-, de même, 
ceux de Castaneda dans 
ses ouvrages». 

-John Taggart, cité dans 
«Chasin ' The Trane - John 

Coltrane» de J.C.Thomas 
(Denoël 1984). 

Né à Hamlet, en Ca-
roline du Nord, en sep-
tembre 1926, et décédé à 
l'âge de 40 ans, en juillet 
1967, à New-York, John 
Coltrane a contribué, par 
sa musique, au «mouve-
ment nationaUste culturel 

noir américain». Ce mou-
vement se distinguait, en-
tre autres, par le fait que 
les Noirs américains é-
taient fiers de leurs origi-
nes africaines, portaient 
des vêtements africains, 
comme le dashiki (une 
large chemise) et, dans 
certains cas, allaient mê-
me jusqu'à renouer avec 
des religions pratiquées 
sur ce continent, tel l'is-
lamisme. 

Philosophles 
et religions 

De 1957 jusqu'à sa 
mort, les phûosophies, 
les religions, voire la quê-
te de Dieu, ont pris une 
grande place dans la vie 
de Coltrane et l'ont guidé 
dans sa démarche musi-
cale. Coltrane avait été, 
jusqu'au printemps 1957, 
un grand consommateur 
de tabac, d'alcool et d'hé-
roïne. Il a donc abandon-
né ces toxicomanies, à 

vec lui, l'ère des solos de 
moins de deux minutes 
est définitivement révo-
lue. 

Un nouveau style 
En fait, le jeu de Col-

trane n'était pas seule-
ment caractérisé par la 
longueur de ses solos, 
mais également par sa ra-
pidité d'exécution. 

Jusqu'à «Ascen-
sion», en 1965, la progres-
sion de Coltrane vers le 
«Free Jazz » a été lente 
mais combien intéres-
sante. Parmi les enregis-
trements de Coltrane, 
retenons le concert 

«Live at Birdland», 
le «Paris Concert», le 
«Concert in Japan», 
et surtout «A Love Su-
prême», tenu pour le 
summum de son 
oeuvre. 

Accompagné le plus 
souvent par Jimmy Gar-
rison à la basse, McCoy 
Tyner au piano et Elvin 
Jones à la batterie, Col-
trane a pu s'appuyer sur 
d'excellents musiciens 
qui lui ont permis d'at-
teindre une liberté teUe, 
qu'il a révolutionné les 
règles non écrites de l'im-
provisation. 

Louis-Serge Houle 

l'exception du tabac, pour 
pouvoir mieux se concen-
trer sur sa musique et la 
dédier à Dieu lui-même. 

Parmi ses lectures, 
citons la Kabbale, une 
tradition juive qui donne 
une interprétation mysti-
que et allégorique de 
l'Ancien Testament. La 
Kabbale «l'aida beau-
coup» dans la composi-
tion de «A Love Suprê-
me». Il s'est aussi inté-
ressé à l'hindouisme et a 
eu l'occasion d'en discu-
ter avec le maître de la 
cithare: Ravi Shankar. 
Parmi les autres influ-
ences, mentionnons 

également le pianiste 
T^elonius Monk et le 
musicien Sun Ra. 
Monk a permis à Col-
trane de développer sa 
technique. Sun Ra, un 
type plutôt bouddhiste, 
a prêté à Coltrane des 
livres sur l'espace 
interèidéral. 

Pour découvrir Col-
trane, conunencez par 
«Live at The Village 
Vanguard», qui 
comprend «Spiri-
tual», une de ses très 
belles pièces de recueille-
ment et de méditation . 

Michel Crête. 
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BILLET 
Le péril islamique 
» ^ « v ien sûr, il est fort tentant de ver-

j J ser cette histoire de «Versets» 
et de «chasse à l'auteur» au 

I J compte,déjàbiengami,derim-
•J placable et toujours florissante 

Bêtise humaine. 
Encore faudrait-il considérer 

sérieusement la possibilité d'en déposer 
une bonne partie dans celui, non moins 
prospère, du fanatisme et de l'étroitesse 
d'esprit On a en effet parfois l'impression 
que ce sont là les mamelles de beaucoup de 
reUgions et des sectes de toutes natures qui 
leur servent de progéniture. Plus ou moins 
bâtarde, il est vrai, mais ça, c'est une autre 
histoire. 

Bien sûr aussi, il est facile de fai-
re les gorges chaudes et de mettre en opposi-
tion les délires khomeinyques, pour ne pas 
dire comiques, et la 
culture judéo-chré-
tienne et occidentale 
qui, on sait bien - en 
voilà encore la preu-
ve -, est supérieure à 
toutes les autres!... 

Et tout na-
turellement, suivent 
les images sataniques 
des hordes sauvages 
au teint basané enva-
hissant le continent 
tout entier, cimeter-
res entre les dents, 
pour trancher la tête 
des Infidèles. Ces 
images se déroulent 
dans certains esprits. 

il va sans dire, mais elles trouvent aussi 
facilement bonne presse. 

Et la boucle est bouclée: des juifs 
de Zundel, TOUS les juifs, aux musulmans 
de Rushdie, TOUS les arabes, en passant 
évidemment par les communistes et les 
granolas, tout ce qui ne roule pas en Chrysler 
et ne passe pas un mois par année dans une 
roulotte sur un parking au bord de 1 ' autoroute 
- tout le reste de la planète, quoi! - c'est 
dangereux.... 

Mais le véritable danger, pour 
nous, dans tout cela, ne serait-ce pas que no-
tre ministère du Revenu a immédiatement 
interdit, dès la menace, l'importation de 
l'oeuvre de Rushdie et a mis deux jours à 
lever cette interdiction? 

Retenons aussi que deux des 
institutions commerciales considérées parmi 

les plus «vénérables», 
chez nos concitoyens 
anglophones, les li-
brairies Cole's et W. 
Smith, ont immédiate-
ment retiré, «nonobs-
tant» toute autre con-
sidération, le livre de 
toutes leurs tablettes à 
travers le pays, sans 
distinction aucune 
entre «l'intérieur» et 
«l'extérieur», cette 
fois, et sans rechigna-
ge-

Didyousay 
y ou want to talk about 
freedom ofspeech, Mr. 
Smith?... 

Jean-Pierre Paré 
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